


Note de la redaction 
La situation linguistique au Manitoba et 
!'expansion des services en langue frarn;aise ant 
recemment fait couler beaucoup d' encre. Cette 
situation, devenue d'importance nationale en 
septembre dernier, fait actuellement I' objet de 
discussions passionnees parmi les medias, les 
politiciens et aussi dans le grand public. 

Afin de donnerune vue d' ensemble historique et 
impartiale, l'historien Cornelius Jaenen, dans 
}'article de tete, retrace en detail les debuts et 
l' expansion du bilinguisme au Manitoba et sa 
bibliographie choisie presente plusieurs auteurs 
qui ant traite de ce sujet fort controverse. 

Dans son article, Raymond Mongeon se 
concentre sur le maintien du fran<;ais au sein de la 
communaute franco-ontarienne. En 1968, le 
gouvernement de !'Ontario autorisait l' emploi 
du fran<;ais comme langue d' enseignement dans 
les ecoles publiques, rendant ainsi possible les 
etudes en fran<;ais jusqu'a la fin du secondaire. 
Malgre cela, l' auteur deplore la progression de 
l' anglicisation. 

Alison d' Anglejan, quant a elle, expose les 
preoccupations des immigrants qui doivent 
acquerir une des langues officielles et souligne 
que nous avons beaucoup a gagner en Jes aidant 
dans cette demarcl1e difficile de !'integration a un 
nouveau milieu et de l'apprentissage d'une 
langue. Selan elle, l' entiere responsabilite ne 
devrait etre l'apanage des enseignants. 

Deux autres articles traitent essentiellement de 
!'utilisation de la television. John Daniel nous 
entretient du role que joue la television clans 
I' enseignement a distance et comment, grace a 
cet enseignement, la qualite et la quantite du 
materiel didactique dispol)ible dans plusieurs 
langues a augmente. Liam O Murchu quanta lui, 
nous livre son experience de l' elaboration de 
programmes de langue televises en Irlande. 

Dans le dernier article, John Davidson se 
complait a proposer des moyens pour atteindre 
les extraterrestres et communiquer avec eux. 

Enma qualite de nouveauredacteur en chef, j' ose 
esperer que les lecteurs de Langue et societe 
trouveront ce numero aussi interessant que les 
derniers. 

Anthony Mollica 
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Les evenements qui se sont deroules a /'occasion du recent debat 
sur la langue au Manitoba poussent /es Canadiens a s'interroger sur 
ses causes profondes. Get article retrace /'evolution linguistique et 
culture/le de la province et montre que le dualisme et le bilinguisme 
qui caracterisaient le Manitoba en 1870 etaient /'expression des 
realites locales. 

Le fran~ais au Manitoba: fruit de l'histoire 
ou d'une contrainte exterieure ? 

CORNELIUS J. JAENEN 

Cornelius J. Jaenen est professeur d'histoire a 
l'Universite d'Ottawa et s'interesse a la periode du 
colonialisme fran~ais, aux indigenes, aux groupes 
ethniques et aux minorites. II a ete mernbre du Comite 
consultatif sur le bilinguisme et le biculturalisme au 
Manitoba et detient le titre honorifique de Docteur en 
droit de l'Universite de Winnipeg. 

A 
u Manitoba, le frarn;:ais a connu des 
situations de fait tres differentes selon les 
grandes periodes de la region. Premiere 
langue europeenne introduite clans cette 
con tree ou l' algonquien dominait sur 

diverses autres langues amerindiennes, il y presida a 
l' origine al' expansion du commerce des fourrures. Sa 
marche vers l'Ouest s' est effectuee a partir du lac 
Superieur, OU fut etablie clans les annees 1730 une 
administration franc;:aise pour la« mer de l'Ouest ». Aussi, 
la population francophone etait-elle majoritaire a la 
Riviere-Rouge lorsque la region devint province de la 
Confederation canadienne en 1870. 

Mais la traite des fourrures devait aussi favoriser la venue 
clans le territoire, depuis les rives de la baie d'Hudson, 
d'une autre langue europeenne; l'anglais. Bien que la 
plupart des Europeens a son service parlaient le gaelique 
et qu'elle devait a deux Canadiens-Franc;:ais (Pierre-Esprit 
Radisson et Medard Chouart des Groseilliers) sa 
penetration clans cette region, la Compagnie de la Baie 
d'Hudson avait fait de l' anglais la langue officielle de ses 
activites. Sa « charte » stipulait que la justice serait rendue 
d' a pres les lois de l' Angleterre, c' est-a-dire uniquement en 
anglais aux termes de l' Acte imperial de 1731. Un 
etablissement, cree en 1814 sur les bards de la riviere 
Rouge sous la direction du comte de Selkirk, irnplanta le 
gaelique et l'anglais au confluent des rivieres Rouge et 
Assiniboine, dit la Fourche. Le Conseil d' Assiniboi:a, 
premier gouvernement de la region reconnu par les 

Britanniques, administrait en anglais et appliquait le droit 
anglais au debut. Mais peu apres, il commenc;:a a employer 
aussi le franc;:ais et adopta des elements du droit coutumier 
de la region. 

Origine de la dualite 
Bref, il ne fait aucun doute que la collectivite en formation 
a pris conscience de sa dualite peu de temps a pres l' arrivee 
des Europeens clans le Nord-Ouest. Cet etat de choses 
remontait d'ailleurs aux communautes metisses issues des 
contacts occasionnes par la traite des fourrures. Depuis le 
debut du XVIIe siecle, les Franc;:ais avaient en effet pratique 
le metissage et les mariages mixtes avec les aborigenes 
parmi lesquels ils voyageaient et sejournaient. Des le siecle 
suivant, des colonies de sangs-meles ou metisses, comme 
on dira plus tard, se sont etablies sur les rives du lac 
Superieur. Le commerce des fourrures et les expeditions 
militaires des Franc;:ais ayant gagne la Prairie au cours de la 
decennie 1730-1740, des Metis se sont fixes clans les vallees 
de la riviere Rouge et de l' Assiniboine. Meme a pres le 
depart des garnisons franc;:aises en 1755, lors de la cession 
du Canada a la Grande-Bretagne, le commerce des 
fourrures se poursuivit. Montreal resta a la tete d'un 
commerce lucratif, qui s' etendit vers le nord-ouest
jusqu' a la region d' Athabaska. De plus en plus de Metis 
s'installerent a la Riviere-Rouge. Et, chose peu etonnante, 
les missionnaires catholiques s'installerent a leur tour 
en 1818. 

La Compagnie de la Baie d'Hudson detenait tout le 
territoire de la region depuis 1670, en vertu de sa charte 
exclusive, mais sa presence ne s' est vraiment affirmee 
qu' au debut du XIXe siecle avec la venue des colons de 
Selkirk. Une population de sangs-meles s'etait formee 
autour de ses pastes cotiers de la baie d'Hudson. Ces 
« territoriaux » et les autres «half-breeds», terme origi
naire des Carolines introduit clans l'Ouest canadien par les 
gens de la Compagnie du Nord-Ouest, faisaient pendant 
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aux Metis de langue franc;aise. En 
1820, la« Church Missionary 
Society», de l'Eglise anglicane, 
s' est etablie a la Riviere-Rouge 
pour assurer le ministere aupres 
de cette population. 

Quatre elements convergents avaient 
done contribue au caractere dualiste 
de la Riviere-Rouge : des Europeens 
d' origine britannique ou franc;aise, 
ainsi que des Metis qu' on se repre
sentait comme anglophones et pro
testants ou francophones et 
catholiques. 

La collectivite se developpa 
essentiellement autour de missions, 
qu' on appelait paroisses meme si elles 

etaient depourvues d' existence 
juridique avant la creation de la 
province. La premiere paroisse catho
lique de langue franc;aise a ete 
constituee sur la rive orientale de la 
riviere Rouge, face a la Fourche, et 
appelee Saint-Boniface en l'honneur 
du saint patron des elements germa
niques du regiment des « de 
Meurons », qui s'y etaient installes. 
Son ecole deviendrait ulterieurement 
le College de Saint-Boniface. Quatre 
ans plus tard, soit en 1824, les 
anglicans fondaient une paroisse, 
St. John's, sur la rive occidentale, en 
aval de la Fourche. Leur ecole, 
appelee Red River Academy, formera 
plus tard le Saint John's College. En 
1848, Saint-Boniface devenait le siege 

EVENEMENTS RECENTS AU MANITOBA 

J ILLET !~as;~:~ 
de cause de M. Georges Forest 
devant la Cour supreme du Canada, 
le gouvernement de M. Sterling 
Lyon fait adopter le projet de Joi 2 
reconnaissant lefranc;ais et l'anglais 
comme « langues officielles » du 
Manitoba, et il promet de faire tra
duire en franc;ais toutes les lois 
pertinentes. 

ARS Pour protester 
contre la len

teur du processus de traduction, 
M. Roger Bilodeau demande a la 
Cour supreme de se prononcer sur 
la validite de deux lois manitobai
nes. Le Procureur general du 
Canada est par la suite autorise 
a intervenir clans cette cause en 
faveur de M. Bilodeau. 

RS Le gouverne
men t de M. 

Howard Pawley fait part de son 
intention de prendre des mesures 
propres a restaurer le statut du 
franc;ais au Manitoba et d' offrir un 
plus grand nombre de services en 
franc;ais que ne le prevoit l' Acte du 
Manitoba, 1870. 

MAI Le premier ministre 
Pawley annonce que 

son gouvernement, la Societe fran
co-manitobaine et le gouverne
ment federal en sont venus a un 
accord sur les services devant etre 
offerts et sur le libelle d'un projet 
de resolution constitutionnelle. Un 
projet de loi doit etre presente a 
l' assemblee legislative. L' opposi
tion conservatrice et un groupe du 
nom de Grassroots Manitoba se de
clarent hostiles a tout projet de 
constitutionnalisation des droits 
de la minorite francophone au 
Manitoba. 

SEPTEMB E 
Les Franco-Manitobains organi
sent un vaste ralliement a Sainte
Anne-des-Chenes, a l'appui de 
l'entente intervenue au sujet de 
leurs droits linguistiques. 

T B E 
Les opposants au projet de cons
titutionnalisation remportent la 
victoire lors d'un plebiscite tenu 
a l'occasion des elections munici
pales. 

d'un eveche catholique; l'annee 
suivante, St. John's etait appele au 
meme role, du cote anglican. 

La seconde paroisse de langue 
franc;aise fut creee clans un territoire 
qui passerait aux Etats-Unis en 1818; 
aussi a-t-elle ete reinstallee a la 
Prairie-du-Cheval-Blanc, sur 
I' Assiniboine. Saint-Franc;ois-Xavier, 
ainsi qu' elle se nommait, etait large
ment metisse. Au nombre des parois
siens les plus reputes figuraient 
Cuthbert Grant, Gardien des Plaines, 
et Pierre Falcon, poete et guerrier. 
Au delta de la riviere Rouge, les 
anglicans avaient erige une paroisse 
totalementindienne (St. Peter's), 
pour la bande du fameux Peguis. La 

JA VIER 
Le gouvernement Pawley propose 
deux mesures : le projet de loi 115, 
definissant et delirnitant les droits 
des Franco-Manitobains, et une 
resolution constitutionnelle reaffir
mant le statut du franc;ais et ajou
tant neuf points a I' article 23 de 
l'Acte du Manitoba, 1870. En vertu 
de ceux-ci le gouvernement aurait 
dix ans pour traduire les lois exis
tantes, mais serait oblige de publier 
clans les deux langues officielles 
toutes les lois adoptees apres le 
31 decembre 1985. 

J VIER 
L' opposition conservatrice a re
cours a la procedure pour retarder 
l'adoption du projet de loi 115 et de 
la resolution constitutionnelle qui 
doit etre transmise au Parlement 
federal en vue de son adoption a 
titre d' amendement a l' Acte du 
Manitoba, 1870. 



paroisse indienne catholique etait 
celle de la Baie Saint-Paul, en amont 
de Saint-Fram;ois-Xavier, sur 
l' Assiniboine. Les paroisses de 
langue franc;aise et de langue anglaise 
etaient etablies le long de la voie de 
commm:i.ication que constitue la 
riviere. A la maniere des seigneuries 
de la Nouvelle-France, elles etaient 
divisees en lots riverains d'une 
grande longueur. 

Le bilinguisme avant 
la Confederation 
Le bilinguisme de l' Ouest reposait 
sur la dualite culturelle de la popula
tion. Les premiers arrives furent les 
Anglais a la baie d'Hudson, et les 
Franc;ais a la Riviere-Rouge. Les uns 

Le groupe Grassroots Manitoba or
ganise un grand ralliement au 
Centre des congres de Winnipeg 
clans le but d' amener le gouverne
ment Pawley a retirer son projet 
de loi. 

Le gouvernement Pawley decide 
de laisser son projet de loi mourir 
au feuilleton. Malgre l'appui ex
prime a l'automne par tousles par
tis federaux, l' opinion publique 
manitobaine est opposee a la 
constitutionnalisation des droits en 
question. L' opposition provinciale 
maintient que, sans etre contre la 
prestation des services essentiels 
en franc;ais, elle s' oppose a ce que le 
bilinguisme tel que le conc;oivent 
« l' est du pays » et « le federal » 

soit « impose » au Manitoba par 
la voie constitutionnelle. 

et les autres se sont etablis en meme 
temps a la Fourche, au debut du 
XIXe siecle; peu apres, les deux 
collectivites devenaient presque 
egales en nombre, avec un leger 
avantage du cote francophone. 

Chacune des deux collectivites avait 
ses ecoles et disposait des ressources 
necessaires pour l' enseignement 
superieur. Chacune aussi avait son 
organisation episcopale. 11 leur etait 
done naturel, semble-t-il, de revendi
quer l' egalite clans les domaines 
politique et judiciaire. 

Le droit pour les Francophones a une 
pleine participation au gouvernement 
etabli par la Compagnie de la Baie 

Roger Bilodeau 
decide de por

ter sa cause devant la Cour su
preme du Canada. Entre temps, 
plusieurs plaignants obtiennent 
gain de cause du fait que les 
contraventions pour infraction au 
code de la route qu'ils avaient re
c;:ues n'etaient libellees qu'en anglais. 

L' affaire Bilo
deau met di

rectement en question la constitu
tionnalite de seulement deux lois 
manitobaines, mais indirectement 
de toutes les autres lois de cette 
province. Comme une decision en 
faveur de M. Bilodeau ne saurait 
regler le dilemme juridique de la 
province, le ministre federal de la 
Justice, M. Mark MacGuigan, de
mande l'avis de la Cour supreme 
sur la constitutionnalite de toutes 
les lois adoptees par l' assemblee 
legislative depuis 1870 : il s'agit du 
Renvoi relatif aux Zais du Manitoba. 

La Cour supreme 
entend les argu

des parties clans l'affaire du 
Renvoi et l'affaire Bilodeau. Elle doit 
rendre sa decision a l'automne. 
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d'Hudson a ete affirme en 1848; les 
paroisses de langue franc;aise pre-
sen teren tune petition pour etre 
autorisees a designer des delegues au 
Conseil d' Assiniboi:a, qui administrait 
le district depuis 1835 clans un rayon 
de cinquante rnilles autour de Fort 
Garry. La requete d'une double 
representation fut agreee et ache
minee au Comite de la Compagnie 
pour qu'il y donne suite. Elle avait 
pour obj et precis : « l' adjonction au 
Conseil d' Assiniboi:a d' une certaine 
proportion de Canadiens et de 
Metis*. » Des magistrats de langue 
franc;aise furent affectes aux paroisses 
catholiques. Le 31 mai 1849, le 
Conseil d' Assiniboi:a reconnaissait le 
franc;ais comme langue judiciaire par 
une ordonnance libellee ainsi : 

La conduite des procedures 
judiciaires par un juge pouvant 
s' adresser a la Cour en franc;ais 
comme en anglais*. 

Les proces-verbaux du Conseil 
permettront de constater par la suite 
que les requetes etaient rec;ues en 
franc;ais comme en anglais. 

Pour des raisons d' ordre pratique, le 
Conseil devait employer le franc;ais 
pour communiquer avec la popula
tion metisse ou d' origine canadienne. 
Les decisions, semble-t-il, etaient 
promulguees et publiees clans les 
deux langues. Le recueil des Decrets 
generaux du gouverneur et du 
Conseil de 1852 a ete publie clans les 
deux langues, et il en sera de meme 
en 1862. Parfois il fallait des affecta
tions paralleles aux fonctions publi
ques, de fac;on a tenir compte des 
deux communautes linguistiques. 
En mai 1856, il y a eu requete d' un 
arpenteur de langue franc;aise parce 
que « la population canadienne 
etait mecontente de l' arpenteur 
en exercice, qu' elle ne pouvait 
comprendre* ». 

L' egalite avant la Confederation 
C' est en raison de la situation 
demographique de la petite colonie 
qu'il ya eu repartition egale des 
paroisses entre catholiques et pro
testants. Telle fut la base de la 
representation et de l' attribution des 
fonds publics. Les ecoles catholiques 
et anglicanes etaient missionnaires a 
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l' origine, mais elles prirent vite un 
statut confessionnel dont il etait tenu 
compte clans les circonscriptions 
administratives et electorales. Lors
que les colons presbyteriens de 
Kildonan obtinrent un ministre de 
leur confession, en remplacement du 
missionnaire anglican, ils pre
senteren tau Conseil d' Assiniboi'a 
une requete de financement de leur 
ecole. En 1851, le Conseil leur accorda 
une modeste somme, sans lui donner 
un caractere de permanence, et 
« sous reserve, cependant, de l' ega
lite reconnue clans les presentes entre 
l' ensemble des protestants et les 
catholiques romains*. » Aussi la sub
vention aux catholiques a-t-elle ete 
accrue au total accorde aux anglicans 
et aux presbyteriens. L'enseignement 
relevait des deux collectivites 
religieuses respectives, mais il 
beneficiait d'un financement public 
reposant sur la biconfessionnalite et 
l'egalite. 

Le principe de l' egalite a fini par 
donner lieu a une situation ou l'appui 
de la majorite de chacun des deux 
secteurs etait recherche relativement 
aux grandes questions. Meme les 
petitions destinees au Conseil rela
tivement a l' abattage des arbres, a la 
vente de spiritueux aux Indiens, au 
prelevement d'un droit sur les spiri
tueux importes OU, encore, a la 
mobilisation d'une force de defense, 
etaient libellees en frarn;:ais OU en 
anglais selon les paroisses auxquelles 
elles etaient destinees. 

La resistance a la Unc,!~ •• ":..~-, .. ~ 

La communaute francophone la 
Riviere-Rouge, notamment les Metis, 
eprouverent bien des craintes et des 
doutes lorsque la region du Nord
Ouest fut rattachee au Canada sans 
aucune consultation des habitants de 
la region. La resistance de 1869-1870 
se fondait sur le principe que le 
Canada ne possedait ni droits ni 
pouvoirs juridiques sur la region du 
fait que l' absence de consultation 
avait rendu l' operation illegale. 

L' autorite de la Compagnie de la Baie 
d'Hudson ayant pris fin et aucun 
gouvernement legitime n' ayant ete 
etabli, la population de la Riviere
Rouge avait, en vertu du droit 
international, le droit de creer un 

gouvernement provisoire. La resis
tance exprimait sa volonte de nego
cier avec le Canada les conditions 
d' entree clans la Confederation. Le 
dualisme de la collectivite se mani
festa de nouveau le 24 novembre 
1869. Respectivement president et 
secretaire du Comite national des 
Metis, John Bruce et Louis Riel 
tenterent d'unir tousles elements de 
la population pour elaborer une 
« Liste des droits ». En janvier 1870, 
etait elue la Convention de delegues 
des paroisses anglaises et frarn;:aises 
pour fixer les conditions de l'union. 

Le 15 mars 1870, une resolution 
adoptee par le Conseil du gouverne
ment provisoire, alors sous la direc
tion de Louis Riel, reiterait « la fidelite 
du peuple du Nord-Ouest a la 
Couronne d' Angleterre ... »; mais 
ajoutait une reserve lourde de 
signification : « pourvu que les droits, 
les biens, les usages et les coutumes 
du peuple soientrespectes*. » Com
ment les habitants de la Riviere
Rouge se representaient-ils ces droits 
et ces coutumes ? 

La Convention, composee d'un 
nombre egal de membres de chaque 
groupe linguistique, elut trois dele
gues pour discuter avec le cabinet 
federal. A vec Louis Riel, president 
electif de la Convention des represen
tants des paroisses de la Riviere
Rouge, les delegues redigerent une 
troisieme version de leur liste des 
droits, OU etaient enoncees les exi
gences de la region. Elle renfermait, 
en matiere de langue, les articles 
suivants: 

16. Que les langues frarn;:aise et 
anglaise soient communes clans la 
legislature et les cours, et que tous 
les documents publics, ainsi que 
les actes de la Legislature, soient 
publies clans les deux langues. 

17. Que vu que les populations de 
langues franc;:aise et anglaise de 
l' Assiniboine sont tellement egales 
en nombre, si inseparables clans 
leurs interets et leurs relations 
commerciales, si unies par les liens 
du sang et par leurs relations 
sociales et politiques, qu'il a 
heureusement ete trouve impos
sible de les mettre en conflit, -

bien que des efforts reiteres aient 
ete faits, par des etrangers mal
intentionnes, pour des raisons 
connues a eux seuls, afin de 
precipiter les populations tant un 
malheur dont les suites eussent ete 
ruineuses et desastreuses, - et 
puisque apres tous les troubles et 
les dissentions apparentes du 
passe, - qui furent le resultat de 
malentendus, - ces populations 
n' en sont devenues que plus unies 
et plus etroitement liees que 
jamais, - aussitot que la cause des 
maux dont nous avons par le eut 
disparue, - il resulte, qu' afin de 
maintenir clans cette union et clans 
ces sentiments de fraternite le 
peuple de toutes les classes et de 
toutes les conditions, - il nous 
semble qu'il serait convenable et 
sage de nommer pour la Province 
de l' Assiniboine un Gouverneur 
(sic) connaissant les deux langues 
franc;:aise et anglaise. 

18. Que le Juge de la Cour 
Supreme parle le franc;:ais et 
l'anglais. 

Dans une quatrieme version de la 
Liste mise de l' avant par les nego
ciateurs, etaient omis les deux para
graphes de l' article 17 expliquant la 
necessite d'un lieutenant-gouverneur 
bilingue, mais les quelque 12 500 
habitants de la region, dont 6 500 
Francophones, s' etaient exprimes 
sans equivoque sur la question 
linguistique. 

L' action federale 
A Ottawa, les avocats de la Couronne 
traduisirent la Liste des droits et les 
ententes issues des negociations avec 
les trois delegues clans la langue 
juridique d' un projet de loi. Lorsque 
celui-ci fut depose devant les cham
bres, personne ne s'eleva, ni d'un 
cote ni de l'autre, contre les disposi
tions touchant l'usage du franc;:ais. 
Adams G. Archibald, de Nouvelle
Ecosse, qualifia meme le projet 
d' « acte d' association entre 
Canadiens-Franc;:ais et Canadiens
Anglais pour la mise en valeur du 
Nord-Ouest*. » Historiens et horn
mes politiques debattraient plus tard 
l' enonce voulant que la Confedera
tion soit « un accord entre deux 
peuples fondateurs. » En vertu d'une 



loi federale, le Manitoba entra clans la 
Confederation en tant que province 
biculturelle et bilingue, dotee de deux 
chambres. Elle presentait en outre la 
particularite d'une population large
ment metisse et composee de deux 
groupes linguistiques. La loi cons
titutive du Manitoba a ete pro
mulguee le 15 juillet 1870. L'article 
touchant la question linguistique se 
lisait ainsi : 

23. L'usage de la langue frarn;aise 
ou de la langue anglaise sera 
facultatif clans les debats des 
Chambres de la legislature; mais 
clans la redaction des archives, 
proces-verbaux et journaux respec
tifs de ces chambres, l'usage de ces 
deux langues sera obligatoire; et 
clans toute plaidoirie ou piece de 
procedure par devant les tribunaux 
ou emanant des tribunaux du 
Canada, qui sont etablis sous 
l' autorite de l' Acte de l' Amerique du 
Nord britannique, 1867, et par 
devant tousles tribunaux ou 
emanant des tribunaux de la 
province, il pourra egalement etre 
fait usage, a faculte, de l'une OU 

l'autre de ces langues. Les actes de 
la legislature seront imprimes et 
publies clans ces deux langues. 

La version franc;:aise fait foi au meme 
titre que l'anglaise. 

Le Manitoba ressemblait etroitement 
au Quebec sur le plan demogra
phique; aussi lui a-t-on donne une 
constitution modelee sur celle de 
cette province. Elle renfermait, outre 
la disposition sur le bilinguisme, des 
articles portant sur la creation du 
conseil legislatif (10); protegeant les 
droits ou privileges dont sont titu
laires, au moment de l'union, par la 
loi ou par la coutume, toute classe 
particuliere de personnes clans la 
province, relativement aux ecoles 
separees (22); assurant le maintien 
du systeme des paroisses aux fins 
municipales et electorales (14). 

Les dispositions sur les langues 
etaient explicites. Mais si l'anglais et 
le franc;:ais etaient obligatoires pour 
les comptes rendus, les journaux et la 
publication des lois de l' assemblee 
legislative, l' exigence n' allait pas plus 
loin. Pour les debats, le franc;:ais etait 

autorise, mais non obligatoire. De 
meme, la disposition constitution
nelle disait que le franc;:ais ou l' an
glais, et non les deux « pouvaient 
servir », mais non « devaient servir », 

clans « toute plaidoierie » ou pro
cedure devant une cour federale OU 

provinciale. Qu'il en decoulat une 
cour completement bilingue ou la 
simple aptitude a faire place au 
franc;:ais, au besoin, cela n' etait pas 
stipule nettement. 

Des doutes se sont eleves au sujet de 
la constitutionnalite de l' Acte du 
Manitoba, 1870, c'est-a-dire d'une loi 
federale creant une province clans la 
Confederation et modifiant par le fait 
meme l' Acte de l'Amerique du Nord 
britannique, 1867, qui etait imperial. 
Aussi un an plus tard, Westminster 
adopta-t-il l' Acte de l'Amerique du Nord 
britannique, 1871. Le parlement cana
dien etait declare non competent 
pour modifier la constitution du 
Manitoba, et l' assemblee legislative 
de cette province etait habilitee tout 
au plus a: 

« modifier, de temps a autre, les 
dispositions de toute loi concernant 
la qualite de votants et de membres 
de l'assemblee legislative, et a 
adopter des lois relativement aux 
elections clans la-dite province* ». 

Le dualisme apres 1867 
Le gouvernement federal a eu la 
sagesse de designer comme premier 
lieutenal}t-gouverneur du Manitoba 
un Neo-Ecossais bilingue, d'un carac
tere conciliant, Adams G. Archibald. 
C' est lui qui a proclame un nouveau 
gouvernement legitime a la Riviere
Rouge le 6 septembre 1870, qui a 
constitue son conseil onze jours plus 
tard et organise en decembre des 
elections pour la premiere assemblee 
legislative de la province. Dans tous 
ses actes publics, il s' est montre 
sensible aux manieres de voir de 
l'Ouest ainsi qu'aux diverses parti
cularites ethniques, linguistiques et 
religieuses de la population. 

Le caractere biculturel et bilingue de 
la vallee de la riviere Rouge s' est 
maintenu au Manitoba apres 1870 du 
fait surtout de deux groupes : les 
Metis de langue anglaise et ceux de 
langue franc;:aise. Ces deux 
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communautes, de concert avec les 
colons de vieille date, ont fermement 
appuye les lieutenants-gouverneurs 
Archibald et Morris, qui semblaient 
bien resolus a preserver cette dualite 
et l' equilibre entre les deux col
lectivites d'origine. Si le cabinet R.A. 
Davis a connu le succes en 1875, c' est 
probablement parce qu'il comprenait 
des representants des deux 
communautes metisses. 

La collaboration entre les Metis de 
langue franc;:aise et de langue 
anglaise, point d' appui de ceux qui 
defiaient le monopole de la 
Compagnie de la Baie d'Hudson et 
soutenaient le gouvernement pro
visoire de Riel, s' est poursuivie 
egalement apres 1870. Les deux 
groupes ont reuni leurs forces pour 
s' opposer au lotissement de leurs 
terres longeant la riviere, pour pre
server leur methode d' elevage et 
pour contrer le principe de la 
representation proportionnelle. Une 
crise politique allait detruire en 1879 
cette alliance de longue date et attiser 
les querelles entre les Metis et les 
Canadiens-Franc;:ais. 

Population 
de langue maternelle 
anglaise et fran~aise 
au Manitoba, 
de 1931 a 1981. 

Langue Langue 
matemelle matemelle 
frarn;aise anglaise 

1931 42 499 399 009 

1941 51 546 408 544 

1951 54199 467 892 

1961 60 899 584 526 

1971 60 545 662 720 

1976 54 745 727 240 

1981 52 560 735 920 

Source : Statistique Canada 
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Le systeme paroissial qui avait 
caracterise la colonie serait retenu par 
le regime confederal. Les paroisses 
avaient ete les assises de l' organisa
tion sociale, religieuse, scolaire et 
politique. 11 sembla done nature! de 
se fonder sur ces arrondissements 
ethniques et religieux, au nombre de 
vingt en 1879, pour tracer les limites 
des vingt-quatre circonscriptions elec
torales prevues dans l' Acte du 
Manitoba, 1870, « en tenant compte, 
toutefois, des divisions locales 
actuelles de la population. » Le 
lieutenant-gouvemeur Archibald 
avait consulte ses conseillers frarn;ais 
et anglais avant sa proclamation 
du 16 decembre 1870 divisant le 
Manitoba en vingt-quatre circonscrip
tions electorales. Elles correspon
daient aux vingt paroisses qui avaient 
envoye des representants au Conseil 
du gouvemement provisoire, sauf 
que les quatre plus grandes avaient 
ete separees en deux. Pour les 
divisions scolaires et judiciaires, et 
meme pour les municipalites du 
debut, on avait respecte les limites 
des paroisses, prises individuelle
ment ou groupees. La representation 
symetrique des paroisses anglaises et 
frarn;aises a servi de modele pour 
l'assemblee legislative; de plus, les 
quatre circonscriptions federales ont 
ete formees de fac;on ace qu'il yen ait 
une de langue franc;aise, une de 
langue anglaise et que deux soient 
partagees a peu pres egalement entre 
les deux communautes linguistiques. 

Ce dualisme, tout comme le 
bilinguisme que nous allons exa
miner, a ete conserve OU cree par les 
Manitobains; il ne tenait pas a une 
structure imposee par Ottawa ou par 
Landres. 

Le bilinguisme apres 1867 
Le franc;ais semblait bien implante au 
Manitoba dans les premieres annees 
de la Confederation, grace a la 
stabilite de la societe et a sa fecondite. 
Diverses mesures legislatives fon
daient a croire que l' evolution de 
l' Ouest confirmerait son bilinguisme 
et reproduirait le dualisme de l'Est. 
L' Acte concernant les Municipalites, 
1873, qui s' ecartait du systeme tradi
tionnel des paroisses, disposait que 
les requetes en constitution de muni
cipalites devaient paraitre dans la 

Gazette du Manitoba, dans les deux 
langues officielles. Deux ans plus 
tard, la loi manitobaine sur les 
elections stipulait que la proclamation 
de celles-ci et l' etablissement des 
listes des electeurs s' effectueraient 
dans les deux langues. De plus, la loi 
touchant les municipalites de comte 
portait que les reglements et les avis 
officiels devaient etre publies en 
franc;ais comme en anglais dans les 
municipalites renfermant une col
lectivite de langue franc;aise. En 1876, 
I' Acte concernant les Jures et le Jury 
prevoyait que dans le cas ou un 
proces en franc;ais serait reclame, 
suivant les termes de la constitution 
provinciale, le tribunal pourrait exiger 
que le jury soit compose de Franco
phones et d' Anglophones, en 
nombres egaux. 

La loi de l' epoque probablement la 
plus connue est celle de 1871 relative 
aux ecoles publiques; c' est que sa 
modification, effectuee quelques 
decennies plus tard, devait rro
voquer une crise nationale. A 
l' origine, elle confirmait le regime 
traditionnel d' enseignement qui avait 
pris forme dans la region avant 1870. 
Cette loi repondait a la volonte de la 
population du Manitoba a une epo
que ou l' opinion de celle-ci corres
pondait aux exigences formulees 

Locuteurs de langues officielles 
au Manitoba, de 1921 a 1981. 

dans la Liste des droits et incorporees 
dans la legislation constitutionnelle. 
Taus les protestants etaient groupes 
dans un systeme scolaire et les 
catholiques dans l' autre, suivant un 
regime biconfessionnel semblable a 
celui en vigueur au Quebec. 11 y avait 
un seul conseil scolaire, mais il tenait 
ses seances dans des sections pro
testante et catholique separees, cha
cune ayant pleine maitrise de ses 
affaires. TI revenait ace double conseil 
de « choisir livres, cartes et globes 
terrestres a utiliser dans les ecoles 
communes, sous reserve que ces 
choix soient anglais pour les ecoles 
anglaises et franc;ais pour les fran
c;aises*. » Aucun article ne definissait 
ces ecoles anglaises ou franc;aises, 
mais la reglementation de chaque 
secteur refletait nettement le fait que 
des ecoles enseignaient en anglais et 
d'autres en frarn;ais. Les deux sec
teurs recevaient des subventions du 
gouvernement, mais etaient libres de 
tout controle politique immediat, 
puis independants l'un de l'autre 
apres 1875. Aux yeux de la popula
tion, d'une maniere generale, le 
systeme catholique se confondait 
avec le systeme « franc;ais », tout 
I' enseignement en franc;ais relevant 
de celui-ci. Lorsque des « departe
ments collegiaux » furent crees en 
1885, I' amendement visait a « poser 

Fran~ais seulement Anglais seulement Anglais et fran~ais 

1921* 4 295 

1931 9 280 

1941 6 069 

1951 7 869 

1961 7 954 

1971 5 020 

1981 2 615 

*Population agee de 10 ans et plus 
Source : Statistique Canada 

382 345 38 203 

600 139 43 397 

647 010 54 636 

685 914 58 441 

825 955 68 368 

881 715 80 935 

915 755 79 995 
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les bases d'un enseignement appro
fondi clans les langues et litteratures 
anglaises ou franc;aises*. » 

Le secteur catholique comprenait des 
enseignants et des eleves anglo
phones; aussi certains cours s'y 
donnaient-ils en anglais. II devait 
d' ailleurs evoluer progressivement 
vers le bilinguisme a mesure que la 
repartition demographique s'est 
modifiee en faveur de I' element 
anglophone. On a meme commence 
a craindre des 1877 que le caractere 
biculturel de l'Ouest soit compromis. 
Lepere Lacombe deplorait qu'il mt 
difficile de recruter des enseignants 
bilingues repondant aux besoins des 
ecoles catholiques du Manitoba. 
Comme il trouvait le Quebec peu 
fecond sous ce rapport, on se tourna 
vers !'Europe. Ainsi, en 1883, une 
communaute bretonne de religieuses 
enseignantes qui possedait des ecoles 
en Angleterre envoya cinq institu
trices bilingues a Brandon, cinq a 
Prince-Albert et quatre a la colonie 
metisse de Saint-Laurent. 

Pour diverses raisons, le secteur 
protestant faisait de plus en plus 
figure de systeme public non con
fessionnel. II accueillait diverses con
fessions et perdait sa predominance 
anglicane du debut. L'arrivee de 
mennonites et d'Islandais clans la 
decennie 1870-1880 donna a croire 
que les diverses minorites ethniques 
incorporeraient eventuellement 
leurs ecoles clans le secteur anglo
protestant. « Clear Grits » et metho
distes ou presbyteriens pour la 
plupart, nombre des colons venus de 
!'Ontario etaient animes d'une pro
fonde mefiance envers tout ~e qui 
etait franc;ais ou catholique. A tort, 
ces Ontariens inclinaient a assimiler 
leur ecole a un tronc commun public 
et a considerer les ecoles catholiques 
comme « separees », suivant l'usage 
etabli clans leur province d' origine. 
De toute fac;on, le systeme protestant 
s' e}-oigna de la conception anglicane 
d'Eglise « nationale » et evolua vers 
la non-confessionnalite, ce qui cor
respondait, comme en Ontario, 
au denominateur commun de la 
chretiente protestante. 

La presse elle aussi traduisait le 
caractere bilingue du Manitoba des 

debuts. Un journal de langue 
anglaise, le Nor'Wester, a commence 
a paraitre en 1859, mais il n' a pu 
obtenir I' autorisation de la 
Compagnie de la Baie d'Hudson de 
publier les debats du Conseil de 
I' Assiniboi:a malgre des requetes 
reiterees. II fut supprime par le 
gouvernement provisoire de Riel, 
mais son fondateur acquit le New 
Nation, qui I' avait remplace, et l' edita 
sous le nom de Manitoban. Ce fut la le 
premier Imprimeur de la Reine clans la 
province et son nom figura sur les 
premiers numeros de la Gazette du 
Manitoba, clans le premier volume des 
Statuts du Manitoba (1871) et clans les 
premieres editions du Journal de 
l'assemblee legislative. En 1871 etait 
fonde le Manitoba Liberal, frayant la 
voie au Manitoba Free Press, qui serait 
cree I' annee suivante. 

Le premier journal francophone de 
l'Ouest fut Le Courrier de la Nouvel/e
Caledonie (1856-1858), edite a Victoria. 
En 1871, a Saint-Boniface, commenc;a 
a paraitre Le Metis, qui s' etait fixe 
pour objectif : 

Nous voulons travailler au 
retablissement de I' ordre et de 
l'autorite clans cette jeune etvigou
reuse province de Manitoba, parce 
que nous avons la conviction que 
c' est le seul moyen de tirer parti 
des excellents principes deposes 
clans la constitution qui nous regit. 

II fit la promesse de renseigner la 
collectivite francophone, notamment 
le secteur du commerce et des profes
sions, sur les affaires publiques : 

Le Metis, etant le seul journal 
franc;ais de cette partie de 
l' Amerique, se trouve necessaire
ment a penetrer presqu' exclusive
ment clans la population franc;aise 
qui, comme chacun le sait, consti
tue une portion notable des habi
tants de cette vaste contree. Nous 
publierons les annonces des Cours 
de justice, celles des gouveme
ments de Manitoba et d'Ottawa, et 
en general toutes les annonces, 
emanant de l'autorite, qui sont 
d'un interet universel. 

Apres dix ans de parution, il eut pour 
successeur, en 1881, Le Manitoba, qui 
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fut pub lie regulierement jusqu' en 
1926. Au moins onze autres journaux 
franc;ais ont paru au Manitoba clans 
les decennies qui suivirent. Le mieux 
connu est La Liberte, fonde en 1913, 
qui fusionna en 1941 avec Le Patriote 
de l'Ouest, edite a Prince-Albert 
depuis 1910, pour former La Liberte et 
le Patriote. 

Phenomenes demographiques 
Une vague de nouveaux colons 
deferla sur le Manitoba peu apres son 
entree clans la Confederation. Cet 
afflux changea le caractere demo
graphique de la petite province et 
rompit I' equilibre des deux groupes 
fondateurs, les Franco-catholiques et 
les Anglo-protestants. Alors qu'ils 
etaient a peu pres a egalite en 1870, le 
recensement provincial de 1885-1886 
fixait a 73 000 environ le chiffre de la 
population d' origine britannique et a 
11 000 celui des Francophones et des 
Metis. 

Le recensement de 1871 etablissait la 
population a 25 228; dix ans plus tard 
elle avait presque triplee, atteignant 
62 260. Cette tendance devait se 
poursuivre, si bien qu' en 1891 la 
province comptait 152 506 habitants. 
Les Metis, qui tentaient de rallier des 
Quebecois et de rapatrier des Franco
Americains, essuyerent echec sur 
echec. Ce taux de croissance phe
nomenal etait attribuable a l' arrivee 
des mennonites - quelque 7 000 en 
cinq ans a partir de 1875 - et des 
Islandais, de meme qu'a un nombre 
accru d'immipants de !'Ontario, de 
la Nouvelle-Ecosse et des iles britan
niques. Cette revolution demogra
phique n' a pas manque d' entrainer 
des adaptations institutionnelles et, 
eventuellement, I' adoption de 
mesures legislatives qui equivalaient 
a une revision de la constitution du 
Manitoba. 

Les tableaux de cet article illustrent 
l'ampleur du phenomene. Notons 
qu' apres une alarmante chute de la 
population francophone a un cin
quieme de son pourcentage initial, on 
assiste a une stabilisation, voire une 
legere augmentation, a la suite de la 
Seconde guerre mondiale. Considera
tion plus importante encore: le declin 
des locuteurs francophones. L' ecart 
croissant entre les donnees sur les 
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personnes d' origine frarn;aise et 
celles sur le frarn;ais langue mater
nelle en dit long sur le taux d' anglici
sation. 

Changements d' attitudes 
Les changements dans la 
composition de la population se 
sont rapidement traduits par des 
demandes en vue d'abolir l'usage du 
frarn;ais dans I' enseignement et la 
fonction publique, d' etablir la reparti
tion des sieges a I' assemblee legisla
tive en fonction de la population 
plutot que des collectivites ou des 
paroisses, et, enfin, de seculariser le 
systeme scolaire. L'idee que l'entree 
de la province dans la Confederation 
reposait sur un pacte entre les deux 
peuples fondateurs etait remise en 
question. Meme le vocabulaire avait 
evolue comme aux Canadas unis 
des annees 1840. Lepere Lewis 
Drummond, d' origine franco
irlandaise, disait a la Historical and 
Scientific Society of Manitoba en 1886 : 

II ya trente ans, nous Franco-

phones etions appeles tout simple
ment « Canadiens »; les autres 
etant des Anglais, des Ecossais ou 
des Irlandais. Depuis quelque 
temps, ii est de bon ton d' appeler 
les autres « Canadiens » et de nous 
identifier en tant que « Frarn;ais » *. 

Un pamphlet reclamant l' exclusion 
de la langue frarn;aise « dans nos lois, 
nos tribunaux, nos ordonnances et 
nos ecoles publiques* », largement 
diffuse, a souleve beaucoup de 
passion. 

Rassures par le soi-disant 
engagement du premier ministre et 
des membres importants de 
l' administration liberale provinciale 
de conserver au fran<;ais son statut 
officiel et de maintenir le double 
regime d' ecoles confessionnelles, les 
Franco-Manitobains reprirent quel
que peu confiance en 1888. Pourtant, 
les requetes pour I' abolition du 
principe de dualite et d' egalites - qui 
regissait depuis toujours les rapports 
entre Francophones et Anglophones 

Les origines de la population du Manitoba, 
de 1881 a 1981 

- ne cessaient de se multiplier et de 
s' etoffer. II y a lieu de preciser id 
qu' elles provenaient des neo
Manitobains issus des provinces 
de l'Est, et non des immigrants 
europeens. 

Evolution des institutions 
En 1874, ii fallut modifier l' equilibre 
qui existait a I' origine entre les 
paroisses et les districts electoraux 
anglophones et francophones. Les 
anciennes paroisses ont du ceder 
deux sieges a de nouveaux villages 
largeme_nt peuples de nouveaux 
venus. A des fins de representativite, 
le gouvemement Davis entreprenait 
l' annee suivante de diviser la pro
vince selon trois categories, attribuant 
a chacune huit sieges : la premiere 
comprenait les « Francophones », 
pour la plupart des Metis, auxquels 
s' etaient joints un certain nombre de 
Quebecois et de Franco-Americains; 
la seconde reunissait les « Anglo
phones», c'est-a-dire les Metis de 
langue anglaise et les colons de 
Selkirk; la troisieme regroupait les 

Population Fran~ais Anglais Indien et Eskimo Melis Allemand 
totale Nbre % Nbre % Nbre % Nbre % Nbre % 

1881 62 260 9 688 15,6 37155 59, 7 4 590 7,0 8 427 13,6 

1891 152 506 * * 

1901 255 211 16 021 6,3 164 239 64,4 15 419 6,0 * 23 047 9,0 

1911 461 394 31 293 6,8 276 259 59,9 12 603 2,7 22 602 4,9 

1921 610118 40 908 6,7 350 992 57,2 13 605 2,2 13 001 2, 1 

1931 700 139 47 039 6,7 368 010 52,6 15 231 2,9 * 21 698 3, 1 

1941 729 744 52 996 7,3 360 560 49,4 15 474 2, 1 8 692 1,2 41 479 5,7 

1951 776 541 66 020 8,5 362 550 46,7 21 050 2,7 54 251 7,0 

1961 921 686 83 936 9, 1 396 445 43,0 48 074 5,2 * 91 846 10,0 

1971 988 247 86 515 8,8 414 125 41,9 43 035 4,4 17 025 1, 7 123 070 12, 5 

1981 1 013 705 74 045 7,3 373 995 36,9 59 920 5,9 * 108 140 10, 7 

•Les chiffres ne sont pas disponibles. 
Source : Statistique Canada, 



nouveaux arrivants, pour la plupart 
des immigrants de !'Ontario. Le 
premier ministre R.A. Davis a aussi 
nomme deux Metis a son cabinet, 
l' Anglophone John Norquay et le 
Francophone Charles Nolin. Le 
Conseil legislatif fut aboli en 
janvier 1876. 

Ces mesures n' ont pas ete sans 
provoquer de vives controverses. La 
campagne de Joseph Royal en 1879 
en faveur du « pouvoir frarn;ais » 
avait largement pour cause l' erosion 
manifeste du role des Francophones 
sur la scene provinciale, et pour objet 
de convaincre les Franco-Manitobains 
de leur droit historique a la represen
tation proportionnelle a l' assemblee 
legislative et a des postes ministeriels. 
S' agissait-il de defendre le principe de 
la« double majorite » ou d'affirmer la 
volonte des peuples fondateurs 
d' avoir voix au chapitre en matiere de 
legislation? Ou encore etait-ce une 
tentative visant a introduire le sys
teme du parti national clans la 
politique provinciale ? 11 semble en 

verite que la tentative de Royal pour 
renverser le gouvernement Norquay 
qui succedait a celui de Davis, se 
nourrissait surtout des mesententes 
croissantes entre les Metis franco
phones et les Canadiens-Franc;ais au 
sujet des nominations a la fonction 
publique, des mesures interessant la 
propriete des terres et de la represen
tation politique. Non seulement 
Norquay est-il demeure au pouvoir, 
mais deux ministres francophones -
Royal et Delorme - se virent 
contraints de demissionner. Mani
festement, Norquay n' avait pas 
!'intention d' effacer toute trace de la 
langue, de la culture ou de la 
representation franc;aises au 
Manitoba. La preuve en est que le 
remaniement ministeriel reserva six 
OU sept sieges aux regions a pre
dominance francophone, et qu'un 
Francophone a ete nomme au cabinet. 
La crise de 1879 a sans contredit 
entraine une deterioration irreme
diable de l'unite interne de la commu
naute franco-manitobaine. Norquay, 
cependant, n'y etait pour rien. 

Hollandais Polonais Scandinave Ukrainien Islandais 
Nbre % Nbre % Nbre % Nbre % Nbre % 

499 0,8 * 539 0,9 * * 

* * * * * 

699 0,3 1455 0,6 7 428 2,9 3 893 1,5 * 

2124 0,5 6 939 1,5 10 779 2,3 25 740 5,6 * 

17 473 2,9 9 559 1,6 17 712 2,9 35 587 5,8 7 001 1,1 

21 047 3,0 22 621 3,2 18 792 2,9 50 658 7,2 7 712 1,1 

39 204 5,4 36 550 5,0 * 89 762 12,3 13 954 1,9 

42 341 5,5 37 933 4,9 32 921 4,2 98 753 12,7 13 649 1,8 

47 780 5,2 44 371 4,8 37 746 4,0 105 372 11,4 14 547 1,6 

35 300 3,6 42 700 4,3 35110 3,6 114 415 11,6 * 

33 875 3,3 28 445 2,8 25175 2,5 99 795 9,8 10170 1,0 
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Cette meme annee, on tenta d'abolir 
la publication en franc;ais de certains 
documents officiels - ordres du jour, 
journaux des debats, rapports, etc. 
Cette mesure, connue sous le nom de 
« projet de loi 25 » ou Act respecting 
Public Printing, a ete differee par le 
lieutenant-gouverneur Joseph 
Cauchon qui craignait qu' elle ne soit 
eventuellement declaree ultra vires. 
11 informa le gouverneur-general 
d'alors, le Marquis de Lorne, des 
circonstances : 

Par megarde, le projet de loi a ete 
adopte par l' assemblee avant que 
j' en prenne connaissance, ce qui 
aurait probablement evite les pro
blemes. Eu egard aux circons
tances, je me trouvais devant 
l' alternative suivante : y opposer 
mon veto au risque d' entrainer des 
consequences plus graves encore, 
OU en referer a votre Excellence. J'ai 
estime plus judicieux de le soumet
tre a l' appreciation et aux vastes 
connaissances du gouvernement 
de son Excellence afin que soit cree 
un precedent et arrete une decision 
susceptibles de guider de fac;on 
permanente l' action des legisla
tures du Dominion ou pareille 
question serait soulevee*. 

Ce renvoi n' a apparemment pas eu 
de suite, et la mesure fut abandon
nee a ce moment la. Selon plusieurs 
observateurs, la province du 
Manitoba pratiquement en faillite 
avait introduit le projet de loi 25 
comme mesure economique; par 
consequent la subvention augmentee 
du gouvernement federal aurait mine 
!'importance de cette mesure. Mais la 
grande question du bilinguisme offi
ciel et de sa signification a a toutes 
fins utiles ete escamotee, et rien n' est 
venu d'Ottawa pour guider« de fac;on 
permanente l' action des legislatures 
du Dominion» en cette matiere. 

L' elargissement des limites de la 
province vers le nord et vers l' ouest 
en 1881, augmentait la population 
d'environ 16 000 d'un seul coup. Les 
demandes de changements se firent 
plus pressantes, au cours de la 
decennie de 1880, reclamant que le 
Manitoba devienne officiellement 
unilingue et que ses institutions 
s'inspirent de celles de l'Ontario, 
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province a laquelle elle commern;ait 
d' ailleurs a ressembler demogra
phiquement. Un decret du conseil, 
promulgue en septembre 1889, faisait 
de la Gazette du Manitoba une publica
tion unilingue anglaise. Au debut de 
l'annee suivante, un statut abolissait 
les fetes religieuses comme jours 
feries. Le droit d'un accuse franco
phone a un jury dont au moins la 
moitie des membres devaient etre de 
langue frarn;aise a lui aussi ete 
supprime. Ces changements ne 
pouvaient signifier qu'une chose: la 
modification prochaine de la 
constitution provinciale. 

Changements constitutionnels 
En 1890, des amendements apportes 
a deux elements de la constitution 
battaient en breche les droits et 
privileges de la minorite franco
phone. L'un emportait le desaveu 
unilateral du bilinguisme officiel 
prevu a I' article 23 de I' Acte du 
Manitoba, 1870. Plutot que de cher
cher a faire amender cette loi, la 
province prefera promulguer sa pro
pre legislation en matiere de la langue 
officielle, An Act to provide that the 
English umguage shall be the Official 
umguage of the Province of Manitoba. 
De toute evidence, I' on n' etait pas 
tres certain que la legislature avait 
competence pour abroger une dis
position constitutionnelle fon
damentale d'une loi federale, qui 
resultait elle-meme d'une union 
negociee et avait ete validee par une 
loi imperiale. Aussi, TI1e Official 
umguage Act de 1890 comportait-il les 
dispositions suivantes : 

1. (1) Nonobstant toute loi ou 
disposition contraire, seule la lan
gue anglaise sera utilisee clans les 
archives, proces-verbaux et jour
naux de I' assemblee legislative du 
Manitoba ainsi que clans toute 
plaidoirie ou piece de procedure 
devant les tribunaux de la province 
du Manitoba, ou emanant de ces 
tribunaux. 

(2) Dans !'impression et la 
publication des lois de la legislature 
du Manitoba, !'usage de la langue 
anglaise suffira. 

2. La presente Loi ne s' appliquera 
que clans la mesure ou elle releve 

de la competence legislative de la 
legislature, et elle entrera en 
vigueur le jour de son adoption. 

Bien que I' anglais devait etre la 
langue de la legislature et des 
tribunaux, la loi, curieusement, ne 
visait pas les statuts. 

Pour contrer cette atteinte de The 
Official Language Act, il restait a la 
minorite francophone d' attaquer sur 
les fronts politique et judiciaire. Ce 
qu' elle a fait, mais sans grande 
conviction. Six membres franco
phones de la legislature ont fait 
parvenir au lieutenant-gouverneur 
une petition lui demandant de ne pas 
agreer la Loi de concert avec une 
« conference » de dirigeants de la 
collectivite, une requete fut presentee 
au gouverneur-general demandant la 
revocation de la Loi. Ces gestes n' ont 
toutefois pas fait I' obj et d' un suivi 
energique, sans doute parce que la 
province avait concurremment decide 
de mettre en pieces un autre pan 
capital de I' Acte du Manitoba, 1870 : 
I' education. Cette question dominait 
a ce point les debats d' alors que 
meme la motion sur la langue des 
documents de la Chambre des com
munes et du Senat n' a pas debouche 
sur l' examen de la legislation 
linguistique. 

Quant a la voie judiciaire, elle n' a tout 
simplement pas ete empruntee. C' est 
sans doute parce que les Franco
phones, majoritaires au moment de 
I' en tree de la province clans la 
Confederation, ne formaient plus en 
1890 que 7 pour cent de la popula
tion. La validite de The Official 
Language Act a ete mise en doute en 
1892, mais c'etait clans le;cadre d'une 
contestation devant une cour de 
comte d'une election municipale. 
Dix-sept ans plus tard, en 1909, le 
juge L.A. Prud'homme devait la 
declarer inconstitutionnelle a I' occa
sion de I' affaire Bertrand c. Dussault, 
mais cette decision n' eut aucune 
suite. D'une part, le gouvernement fit 
la sourde oreille et, d' autre part, 
personne clans la collectivite franco
phone n' a saisi I' occasion pour exiger 
le retablissement des droits des 
Francophones. C' est sans doute que 
la situation des Francophones en 
matiere d' enseignement- secteur 

qui interessait particulierement les 
dirigeants clericaux - s' ameliorait 
alors sensiblement. En 1916, clans 
l'affaire Dumas c. Baribault, i1 y eut 
une requete pour obliger un tribunal 
a accepter un plaidoyer redige en 
franc;ais. Le dossier a ete transmis 
a la Cour d' appel et relegue aux 
oubliettes. La seule autre forme de 
resistance fut les interventions en 
franc;ais a la legislature de deputes 
de la minorite. 

En mars 1890, deux importants 
changements etaient apportes au 
systeme scolaire provincial. An Act 
respecting the Department of Education 
abolissait le Conseil scolaire et les 
pastes de surintendants de !'instruc
tion publique, !es remplac;ant par un 
ministere de !'Education constitue 
initialement des membres du Conseil 
executif OU d'un comite nomme par 
le cabinet. An Act respecting Public 
Schools visait tous les districts sco
laires protestants et catholiques 
et etablissait le systeme d' ecoles 
publiques: 

5. Les ecoles publiques seront 
gratuites, et toutes les personnes 
clans les municipalites rurales 
agees de 5 a 16 ans, et clans les 
villes et villages entre 6 et 16 ans, 
auront le droit de frequenter ces 
ecoles*. 

Le gouvernement n'imposait pas la 
frequentation obligatoire de ces eta
blissements, croyant probablement 
qu'il violerait les droits confessionnels 
garantis par l'Acte du Manitoba, 1870. 
En fait, une disposition rendant 
obligatoire les pratiques religieuses 
clans les ecoles publiques etait assor
tie d'un article qui sauvegardait la 
liberte de conscience et permettait 
aux parents et tuteurs de demander 
une exemption pour leurs enfants. 

Pour les Franco-Manitobains, la 
disposition de etait celle qui abolissait 
les districts scolaires catholiques sur 
lesquels ils avaient jusqu' alors exerce 
le controle. La loi stipulait: 

179. Dans les cas ou, avant que 
n' entre en vigueur cette loi, des 
districts scolaires catholiques 
auraient ete etablis ... ces dits 
districts, a la promulgation de la 
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presente loi, cesseront d' exister, et 
l' actif comme le passif de ces ecol es 
reviendront au district scolaire 
public ... * 

Aucune allusion a l' abolition des 
districts scolaires protestants n' etait 
faite, car il etait suppose qu'ils 
formaient desormais le systeme 
public. La legislation ne traitait pas de 
la question linguistique. Le frarn;ais 
pouvait done, d'un point de vue 
juridique, etre une langue d' ensei
gnement et un champ d' etudes et les 
manuels scolaires rediges en cette 
langue pouvaient encore servir, a 
moins d'avis contraire. Il semblerait 
que le gouvemement tentait non pas 
de proscrire l'usage du frarn;ais dans 
l' enseignement, mais plutot de rallier 
les ecoles francophones au systeme 
public. 

En 1892, le gouvemement 
manitobain demandait a l'inspecteur 
A. L. Young de visiter toutes les 
ecoles catholiques - ou ecoles 
nationales conune certains les qua
lifiaient - qui etaient restees a l' ecart 
du systeme public. Son rapport sur 
l' enseignement de la langue vaut 
d'etre souligne : 

L' anglais est enseigne dans toutes 
les ecoles. Les parents et les tuteurs 
reconnaissent l' opportunite de cet 
enseignement pour leurs enfants; 
les professeurs qui ont une con
naissance suffisante de l' anglais 
pour l' enseigner efficacement sont 
done beaucoup plus en demande 
que les enseignants unilingues 
francophones*. 

Ces etablissements conservaient le 
caractere bilingue des anciennes 
ecoles publiques catholiques. En 
1894, la promulgation d'une nouvelle 
loi sur les ecoles publiques venait 
resserrer davantage la vis. En vertu 
de cette loi, les ecoles qui ne se 
conformaient pas a la legislation 
provinciale et aux reglements minis
teriels se verraient refuser tout sub
side, et les conseils municipaux 
n' etaient pas habilites a accorder une 
aide financiere, lever un irnpot OU 

prelever des taxes pour l' entretien de 
ces etablissements. 

Cette loi, contrairement a celle sur la 

langue officielle, provoqua une levee 
de boucliers et une interminable serie 
de manoeuvres politiques. Parmi les 
recours envisages, mentionnons les 
requetes visant a faire desavouer la 
loi, les appels, un decret du conseil, 
la mediation politique et un projet de 
loi reparatrice. Il est interessant de 
noter que les deux affaires qui ont ete 
portees devant les plus hautes ins
tances, Barrett c. Ville de Winnipeg 
(1892) et Brophy c. Procureur-general du 
Manitoba (1895), l' ont ete par des 
Anglophones catholiques et non par 
des Franco-Manitobains. Nous ne 
nous attarderons pas sur la celebre 
question des ecoles du Manitoba, 
comme elle a ete baptisee, si ce n' est 
pour dire qu' elle fut per<;ue par les 
Franco-Manitobains comme une 
atteinte grave a leur systeme d' ensei
gnement traditionnel et une violation 
des garanties constitutionnelles 
prevues a l' article 22 de l' Acte du 
Manitoba, 1870. 

<.:u,do·n-,o d'education 
novembre 1896, le gouvemement 

federal et celui du Manitoba aboutis
saient a une « solution » - que les 
autorites catholiques ont qualifie de 
« mauvaise, incomplete et insuf
fisante* » - qui fut incorporee a la 
nouvelle loi sur les ecoles de 1897. Le 
« compromis Laurier-Greenway » 

mettait l' accent sur la langue et 
l' ethnie, plutot que sur la con
fessionnalite. L' article 10 de la loi 
amendee se lisait comme suit : 

Lorsque la langue matemelle de 
dix eleves d'une ecole donnee est le 
frarn;ais, ou une langue autre que 
l' anglais, il leur sera donne un 
enseignement en frarn;ais, ou dans 
une autre langue, et en anglais en 
vertu du systeme bilingue*. 

Les Francophones pouvaient done se 
constituer un reseau d' ecoles au sein 
du systeme public. Peu apres, le 
reseau frarn;ais etait dote de manuels, 
d' examens centralises, d'inspecteurs, 
de commissaires et d' associations 
d' enseignants de meme que d'une 
Ecole normale a Saint-Boniface pour 
assurer la formation des professeurs 
locaux. Le Manitoba Free Press 
expliqua plus tard pourquoi nombre 
de Manitobains avaient juge opportun 
d'introduire le multilinguisme en 1897 : 

Afin de ne pas alirnenter les 
sentiments anti-francophones en 
Ontario et ailleurs, la concession en 
matiere d' enseignement bilingue 
n'a pas ete limitee au frarn;ais, mais 
etendue a tousles residents non 
anglophones de la province du 
Manitoba en esperant que seuls les 
Francophones en jouiraient, encore 
qu' en nombre restreint, de meme 
qu'un nombre decroissant de 
communautes mennonites*. 

En fait, les ecoles et les programmes 
bilingues allemands, ruthenes et 
polonais se multiplierent au point de 
soulever des apprehensions quant a 
l'avenir des ecoles anglaises. Outre la 
crainte de la balkanisation, les senti
ments anti-allemand, anti-pacifiste et 
anti-etrangers que la guerre avait fait 
naitre pousserent a reclamer l' aboli
tion de la disposition bilingue, qui 
etait devenue l' article 258 du Public 
Schools Act tel que revise en 1913. An 
Act to Further Amend the Public Schools 
Act, promulgue le 10 mars 1916, 
declarait: 

1. L' article 258 de la loi sur les 
ecoles publiques, qui constitue le 
chapitre 165 des Statuts revises du 
Manitoba, est abroge*. 

La legislation ne prevoyant plus 
aucune langue d' enseignement, on 
en revenait ainsi a la situation d' avant 
1897, c'est-a-dire au vide juridique. 
End' autres termes, il n' etait pas 
contraire a la loi d' enseigner en 
franc;ais. 

Dans l' esprit de la majorite 
cependant, la loi faisait de l' anglais 
l'unique langue d' enseignement dans 
les ecoles publiques de la province. 
On crea alors l' Association 
d'Education des Canadiens-Franc;ais 
(aujourd'hui la Societe franco
manitobaine) pour assurer 
l' enseignement en franc;ais dans les 
regions francophones, qui organisa 
des manifestations et recueillit des 
fonds au Quebec pour subventionner 
les ecoles privees et confessionnelles. 
En outre, certains inspecteurs 
d' ecoles et le sous-ministre de 
!'Education engagerent une longue 
bataille de plume. Parmi les hauts
fonctionnaires ministeriels, Robert 
Fletcher, qui etait tres favorable a 



l' enseignement en franc;ais, tenta 
d' empecher des inspecteurs trop 
zeles d' effacer toute trace d'une 
langue autre que l'anglais. Les fonc
tionnaires, presque tous d' origine 
anglo-celtique, s' entendaient pour 
dire que les Francophones etaient des 
Canadiens de longue date et non des 
immigrants. L' enseignement en fran
c;ais se poursuivit, quelquefois 
clandestinement, clans les paroisses 
rurales et a Saint-Boniface, durant 
l'entre-deux-guerres. Le College de 
Saint-Boniface continua d' offrir un 
certain enseignement postsecondaire 
en franc;ais, et les etudiants ne lui 
firent jamais defaut. Le demantele
ment du systeme scolaire bilingue en 
1916 n' eut pas les memes effets sur 
les Franco-Manitobains que sur les 
communautes ethniques qui avaient 
saisi les possibilites que leur offrait la 
legislation de 1897. 11 semble que les 
Franco-Manitobains jouissaient alors 
d'une certaine sympathie, qu'on leur 
reconnaissait un statut particulier et 
qu' on hesitait a les considerer comme 
un simple groupe ethnique parmi les 
autres. 

Les decennies recentes 
Depuis les annees 1960, clans le 
contexte des discussions nationales 
sur la nature de la Confederation, le 
bilinguisme, le multiculturalisme, les 
droits de la personne et la constitu
tion, la question des droits des 
Francophones au Manitoba a refait 
surface a la faveur, notamment, de 
l'interet qu' elle soulevait clans la 
province meme. 

Les premieres modifications ont 
touche le secteur des ecoles publi
ques, siege de la controverse depuis 
1890. 

La marge de manoeuvre 
administrative qui existait clans la 
province depuis 1916 a rec;u une 
consecration legislative en 1947 
quand fut approuve l' enseignement 
en franc;ais une heure par jour. Puis, 
en 1952, le vide juridique en matiere 
de langues d' enseignement clans les 
ecoles publiques etait porte a l' atten
tion du gouvemement manitobain. 
Au cours d'une session qui s'est 
prolongee jusqu'aux petites hemes, 
avant la prorogation, et une fois 
remis en vigueur les nombreux 

amendements a la loi sur les ecoles 
publiques, un nouvel article fut 
adopte sans discussion. Cette dis
position des Statuts revises du 
Manitoba de 1954 prevoyait : 

240. (1) Conformement au 
paragraphe (2), l' anglais sera la 
langue d' enseignement clans 
toutes les ecoles publiques. 

(2) Lorsqu' autorise par le Conseil 
d'administration d'un district, une 
langue autre que l'anglais peut etre 
utilisee clans une ecole dudit district. 

a) au cours d' une periode 
autorisee definie clans la pre
sente loi pour l' enseignement 
religieux; 

b)au cours d'une periode 
autorisee clans le cadre des 
etudes pour l' enseignement 
d'une langue autre que 
l' anglais; et 

c) avant et apres les hemes 
prescrites par le reglement et 
applicables al' ecole*. 

En 1963-1964, le premier ministre 
Duff Roblin nommait un Conseil 
consultatif sur le bilinguisme et le 
biculturalisme dont la presidence fut 
confiee au professeur W.L. Morton. 

Aussi etrange que cela puisse 
paraitre, la Commission royale 
d' enquete sur le bilinguisme et le 
biculturalisme n' avait pas recom
mande que la province du Manitoba 
devienne bilingue. Les autorites pro
vinciales se ralliaient de plus en plus 
a l'idee que, bien que la societe 
provinciale constituait une mosai:que 
ethnique, la communaute franco
manitobaine y occupait un rang 
historiquement distinct tout comme 
les fondateurs anglo-celtiques. 

Comme on pouvait s'y attendre, un 
autre amendement de etait apporte 
en 1967 a la loi sur les ecoles publi
ques, mieux connue sous le nom de 
« Loi 59 », faisant du franc;ais une 
langue d' enseignement officielle. 

La legislation de 1967 repetait pour 
l' essentiel l' article 240 de la loi de 
1952, y ajoutant neuf paragraphes. 
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Nous nous pencherons sur les 
suivants: 

(3) Sous reserve des autres 
dispositions de la presente, la 
langue franc;aise, l'une des deux 
langues mentionnees clans l' Acte de 
l'Amerique du Nord britannique, 1867, 
peut etre utilisee clans les ecoles 
publiques comme langue 
d' enseignement. 

(4) Un conseil de district, de region 
ou de division peut demander au 
ministre d'approuver !'utilisation, 
sous reserve des autres disposi
tions de la presente, de la langue 
franc;aise clans l' enseignement des 
sciences sociales et autres matieres 
semblables, comme peut le pres
crire le ministre par voie reglemen
taire, clans une ecole de district, de 
region ou de division ... * 

La legislation ne limitait pas l'usage 
du franc;ais comme langue d' ensei
gnement aux communautes franco
manitobaines, mais elle dotait le 
ministre de !'Education de vastes 
pouvoirs lui permettant d' exercer un 
controle sur l'usage de cette langue et 
sur les programmes, et de definir les 
competences des enseignants. La 
legislation, en renvoyant a la disposi
tion bilingue de l' Acte de l'Amerique du 
Nord britannique, 1867, evitait de 
mentionner la disposition bilingue de 
l' Acte du Manitoba, 1870, article 23, 
consacree par l' A.A.N.B., 1871, qui, 
entre autres, avait confere al' Acte du 
Manitoba un statut imperial. 

Cependant, on ne tarda pas a 
soulever la question des dispositions 
bilingues de l' Acte du Manitoba et de la 
competence de la legislature pro
vinciale a declarer unilateralement 
l' anglais comme langue officielle de la 
legislation et de la justice. En 1976, 
un resident de Winnipeg, Georges 
Forest, contesta la validite d'une 
contravention pour stationnement 
irregulier redigee en anglais seule
ment. 11 a demande au procureur
general Howard Pawley de porter la 
question de la constitutionnalite de 
The Official Innguage Act, 1890, devant 
les tribunaux. Le gouvemement 
d'Edward Schreyer s'y refusa. 
Condamne en Cour du magistrat, 
M. Forest interjetta appel aupres de la 
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Cour de comte de Saint-Boniface. Le 
jugement historique rendu par le juge 
Armand Dureault mit alors en branle 
un processus judiciaire qui devait se 
terminer a la Cour supreme du 
Canada. En void un extrait : 

Avant de conclure, j'aimerais faire 
une derniere remarque : il faudrait 
chercher longtemps et partout 
avant de trouver un acte de loi 
redige de fac;:on aussi fallacieuse 
que l' article 2 de la loi sur la langue 
officielle du Manitoba clans le 
dessein manifeste de prevenir 
toute contestation de competence. 

Pour les raisons precitees, je 
declare qu'il est au-dela de l'auto
rite de la legislature du Manitoba 
d' abroger l' article 23 de l' Acte du 
Manitoba, 1870, et que les disposi
tions de The Official Language Act du 
Manitoba, notamment les para
graphes (1) et (2) de l' article 1, sont 
inconstitutionnelles*. 

Inquiet des repercussions politiques 
possibles, le gouvernement de la 
province a prefere ne pas interjeter 
« immediatement » appel. Forest a pu 
se faire entendre par la Cour du bane 
de la reine qui a declare la legislation 
de 1890 « inoperante clans la mesure 
ou elle abroge le droit d' employer le 
franc;:ais devant les tribunaux mani
tobains* ». Le procureur general du 
Manitoba s' est done vu contraint d' en 
appeler a la Cour supreme du 
Canada. Ce tribunal de derniere 
instance a rendu jugement le 
13 decembre 1979. Les sept magis
trats ont conclu a l'unanimite que 
!'abrogation, en 1890, des droits lies 
a l'usage du franc;:ais etait inconstitu
tionnelle et rejete l' appel du gou
vernement manitobain. L'usage du 
franc;:ais et de l' anglais avait ete 
consacre par l' Acte du Manitoba; et 
l' Acte de l' Amerique du Nord britan
nique, 1871, avait fait plus que le 
valider en imposant des contraintes 
severes sur le pouvoir d' amendement 
du parlement canadien et de la 
legislature manitobaine. 

En 1983, le retablissement des droits 
des Franco-Manitobains est redevenu 
un dossier politique controverse, 
l' administration competente tentant 
d' assortir une affirmation du bilin-

guisme officiel a une gamme nego
ciee de services publics croissants, 
bien que restreints, en franc;:ais. Sur le 
front juridique, la question de la 
validite des lois adoptees en anglais 
depuis 1890 n' a pas encore ete 
tranchee, alors que la constitution de 
1870 rendait obligatoire, et non 
facultatif, l'usage du franc;:ais et de 
l'anglais clans nombre de secteurs. 
L' objet de cet article n' est pas 
d' analyser les plus recents evene
ments et les merites respectifs des 
divers points de vue, mais plutot de 
brosser un tableau de la genese du 
bilinguisme au Manitoba et des 
controverses, constitutionnelles et 
autres, qui ont marque l'histoire de la 
province. 

Le statut du franc;:ais a provoque des 
debats clans deux secteurs : celui de la 
legislation et de la justic~ et celui de 
l' enseignement public. Al' origine, 
c' est le dossier de l' enseignement en 
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L'enseignement dispense en franqais n'a pas enraye /'assimilation 
chez Jes jeunes Franco-Ontariens. Le phenomene, 
constate /'auteur, est fonction du facteur demographique. 

Le maintien du fran~ais 
et les jeunes Franco-Ontariens 

RAYMOND MOUGEON 

Raymond Mougeon est professeur agrege a l'Institut 
d' etudes pedagogiques de !'Ontario ou il dirige un 
programme de recherches et,de developpement finance 
par l'IEPO, le ministere de !'Education de !'Ontario et le 
Conseil de recherches en sciences humaines du Canada. 

~ Ses publications touchent !es domaines du bilinguisme, 
.. de !'acquisition linguistique et de la sociolinguistique. 

E 
n 1968, le parlement ontarien autorisait 
l' emploi du franc;ais comme langue 
d' enseignement clans les ecoles publiques, 
rendant ainsi possible les etudes en franc;ais 
jusqu'a la fin du secondaire. Cette situation 

a suscite l' espoir que soit ralenti, sinon enraye le recul du 
franc;ais en Ontario. Or, le recensement de 1981 revele que 
l'anglicisation progresse toujours. 

11 ressort en effet de l' analyse des donnees qu' on y trouve 
sur la langue maternelle et sur les langues parlees clans les 
foyers que l' abandon du franc;ais s' est accelere clans les 
provinces a majorite anglophone. Des 475 605 personnes 
ayant le franc;ais pour langue maternelle en Ontario, la 
proportion de celles qui par lent surtout l' anglais a la 
maison est passee de 27 pour cent en 1971 a 34 pour cent 
en 1981. 

11 resterait a etablir si l' enseignement en franc;ais a ralenti 
le phenomene de !'abandon. Actuellement ce calcul est 
impossible, car le recensement ne tient compte de la 
langue parlee au foyer que depuis 1971. Pour les ele
ments de comparaison necessaires, il faudra attendre 
jusqu' en 1991. 

Beaucoup s'inquieteront de ce que le nouveau regime 
linguistique n'ait pas enraye le recul du franc;ais. Pourtant 
les ecoles creees en vertu de la legislation nouvelle ont 
connu un essor remarquable vers les annees 1970-1975 (1). 
D' autre part, l' enseignement n' est pas le seul facteur 

dont on doive tenir compte si on veut enrayer la trans
culturation, en particulier chez les jeunes. Interviennent 
egalement les situations socio-economiques et 
demographiques. 

Dans les pages qui suivent, nous verrons certains resultats 
d' enquetes sur le comportement langagier des eleves. 11 
s'agira plus precisement de l'emploi du franc;ais et de la 
competence en cette langue. 

L'emploi du franc;ais chez 
les jeunes Franco-Ontariens 
Analysant les donnees du recensement de 1971, Charles 
Castonguay (2) constatait en 1976 une forte montee de 
l'anglicisation clans ce groupe. Lui-meme et Marion (3) 
avaient par ailleurs note deux ans plus tot que les 
Franco-Ontariens n' etaient guere touches par l' assimila
tion clans les localites ou ils etaient majoritaires. Par contre, 
la ou leurs effectifs etaient inferieurs a 50 pour cent, les 
taux d' anglicisation etaient tres eleves clans certains cas. 
Aussi ces auteurs doutaient-ils que le franc;ais put se 
maintenir clans des situations de rapport demographique 
defavorable. 

Vers la fin de 1979, nous avons mene des enquetes 
sociolinguistiques au pres des eleves d' ecoles francophones 
de sept villes a element franc;ais minoritaire, soit Cornwall, 
Ottawa, Pembroke, North Bay, Toronto, Welland et 
Windsor. Elles ont confirme et precise l'etude de Charles 
Castonguay, et permis de mesurer le rapport entre la 
frequence de l'usage du franc;ais clans les familles et 
l' aptitude a apprendre et a maitriser cette langue chez les 
eleves. 

D'une generation a l'autre 
Au sein de ces sept communautes franco-ontariennes, le 
franc;ais est mains employe clans les conversations entre 
les enfants qu' entre les parents. Ainsi, 32 pour cent des 
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TABLEAU 1 
L' emploi du fraw;;ais entre les enfants 
dans les familles franco-ontariennes 

Cornwall Ottawa North Bay Welland Pembroke Windsor Toronto 

Proportion de 
/'element fmncophone 38 '¾, 20,6% 17,3 '¼, 17,1 '¾, 10,2% 7 o/4, 1,9 '¼, 

Cours Elemen- Secon- EMmen- Secon- Elt~men- Secon- EIE~men- Secon- EIE~men- Secon- Eiemen- Secon- Eiemen- Secon-
taire daire taire 

Emploi du frarn;ais et 
de l' anglais 
Toujours ou 48,2 46,1 51,9 

le plus souvent 
en frarn;ais 157 143 67 

Aussi souvent 23,3 21,3 21,7 

en frarn;ais 
qu' en anglais 76 66 28 

Toujours ou 28,5 32,6 26,4 

le plus souvent 
en anglais 93 101 34 

TOTAL 326 310 129 

premiers parlaient toujours ou le plus 
souvent en frarn;ais entre eux, contre 
56 pour cent clans le cas des parents. 
Ces chiffres sont peu encourageants, 
car ils s' appliquent aux eleves qui 
re<;oivent l' enseignement en fran<;ais, 
et non a l' ensemble des jeunes 
Franco-Ontariens, comme clans 
l'etude de Charles Castonguay. 

La loi du nombre 
Il est ressorti en outre de nos propres 
enquetes que la conservation ou la 
perte du fran<;ais chez les eleves 
instruits clans cette langue sont 
etroitement liees al' importance 
demographique de leur commu
naute, ainsi que le montrent les 
donnees statistiques du tableau 1. 

On y constate que l' emploi du 
fran<;ais entre freres et soeurs varie 
en frequence selon la ville. D'une 
maniere generale, moins !'element 
francophone est important, moins 
elevee est cette frequence. 

Nous avons constate le meme 
phenomene en nous fondant sur 
d' autres points d' observation : la 
langue employee par les parents avec 
les enfants, par les enfants avec 
leurs parents, avec leurs amis, etc. 
L' enseignement dispense en fran
<;ais n' a manifestement pas enraye 

daire taire daire taire daire 

31,1 34,1 39,2 34,2 12,5 

170 86 169 67 35 

24,2 22,6 27,4 21,4 19,6 

132 57 118 42 55 

44,7 43,3 33,4 44,4 67,9 

244 109 144 87 191 

546 252 431 196 281 

l' assimilation chez les jeunes Franco
Ontariens, et son influence est fonc
tion du facteur demographique. 

La maitrise du frarn;ais 
Nous avons vu que l'enseignement 
en fran<;ais ne remediait pas au 
probleme de l' alineation linguistique. 
D' autre part, l' enquete menee avec 
des collaborateurs ( 4) et d' autres 
etudes par l' equipe que nous for
mions ont etabli que la frequence de 
l' emploi du fran<;ais a la maison clans 
la communaute franco-ontarienne 
minoritaire se repercutait nettement 
sur l' aptih1de a apprendre cette 
langue et a la maitriser, chez les 
eleves recevant l' enseignement en 
fran<;ais. Void un exemple bien 
concret a l'appui de ce propos. Si 
les eleves se perfectionnent clans 
l' emploi des pronoms reflechis (il se 
leve) au cours de ces etudes, ceux 
qui s' expriment toujours ou le plus 
souvent en fran<;ais clans leurs 
families maitriseront bien cette res
source syntaxique des la cinquieme. 
Par contre, clans la situation inverse, 
les eleves n'y seront pas encore 
parvenus a la fin du secondaire. 

Parmi les autres difficultes qui 
persistent, nous noterons la marque 
du genre (ecole fran<;ais), le choix 
de la preposition (aller a son amie), 

taire 

26,3 

20 

18,4 

14 

SS,3 

42 

76 

daire taire daire taire daire 

16,7 31,S 2S,8 25,3 44,4 

12 28 33 19 71 

12,5 12,3 25,0 8,0 25,6 

9 11 32 6 41 

70,8 56,2 49,2 66,7 30,0 

51 50 63 50 48 

72 89 128 75 160 

l'accord du verbe (elles ne veut pas), 
les tournures calquees sur l' anglais 
(je suis quinze ans), les anglicismes 
lexicaux (un movie). 

L'influence du milieu social 
L' emploi du fran<;ais en dehors de 
la farnille entre aussi en ligne de 
compte. Le tableau 2 nous eclaire sur 
ce point. Il renferme des donnees sur 
l' emploi des pronoms reflechis chez 
les eleves des ecoles elementaires et 
secondaires francophones de quatre 
villes OU l' element de langue fran
i;aise varie en importance. II s'agit de 
Hawkesbury, Cornwall, North Bay 
et Pembroke. L'echantillon de 
Hawkesbury ne compte pas d' eleves 
s' exprimant surtout en anglais a la 
maison, ce qui tient a la nette 
predominance francophone clans 
cette ville. 

D' a pres le tableau 2, si on situe le 
seuil de la maitrise a 90 pour cent 
d' emplois corrects, selon le critere 
propose par Brown (5), les eleves de 
Hawkes bury l' ont deja acquis pour ce 
qui est des pronoms reflechis quand 
ils arrivent a l' ecole elementaire. Ceux 
de Cornwall et de North Bay qui 
s'expriment toujours ou le plus 
souvent en fran<;ais a la maison 
parviennent a 1~ meme aptitude 
en cinquieme. A Pembroke, on 



n'approche du seuil qu'a la fin du 
secondaire. Quant aux eleves chez 
qui l'anglais predomine selon le 
meme critere, ils ne maitrisent le 
pronom reflechi qu' a la fin du 
secondaire, a Cornwall, et a toutes 
fins utiles a North Bay; a Pembroke, 
ils terminent leurs etudes sans 
posseder parfaiternent cet usage. 

Ces resultats sont lies a la frequence 
de l' emploi du frarn;ais hors de la 
famille clans les quatre villes rete
nues. Justement, nous avons sou
ligne clans notre etude de 1982 le 
double effet de la nette predominance 
numerique des Francophones a 
Hawkesbury : la tres forte majorite 
des elev es qui s' expriment toujours 
ou le plus souvent en franc;ais a la 
maison font de meme a l'exterieur. 
Dans les trois autres villes, cette 
fidelite au frarn;ais regressait 
parallelement a la diminution 
proportionnelle de l' element fran
cophone, selon la courbe ci-apres : 
Cornwall, North Bay et Pembroke. 
On constate le meme phenomene a 
un niveau inferieur chez les eleves 
qui parlent rarement le franc;ais dans 
leurs families. 

Tous ces faits illustrent les incidences 
des situations demographiques sur 

TABLEAU 2 
Maitrise du pronom reflechi chez 

!'aptitude chez les jeunes Franco
Ontariens a apprendre et a maitriser 
le franc;ais. 

Autres constatations 
Nos recherches ont degage en outre 
un phenomene auquel nous n'avions 
pas pense : le rapport entre la fre
quence de l' emploi du franc;ais a la 
rnaison et l' aisance dans le registre 
familier. En conversation quoti
dienne, les faibles usagers du franc;ais 
a la maison n' employaient pas les 
formes typiques du franc;ais canadien 
populaire, ou tres peu; par contre, 
les usagers habituels s' adaptaient 
naturellement aces formes. C' est que 
la pratique de la langue maternelle 
parmi les siens est essentielle a 
l' acquisition des divers registres du 
langage courant. On conc;oit alors que 
les faibles usagers du franc;ais pre
sentent de graves lacunes a cet egard. 
Pour ce qui est du facteur demogra
phique relativement a cette aptitude, 
les resultats de notre recherche 
tendent a confirmer ceux que nous 
avons exposes plus haut. 

Bref, le franc;ais passe en quelque 
sorte au rang de langue seconde chez 
les jeunes Franco-Ontariens qui ne le 
parlent guere a la maison; sa struc
ture et ses registres familiers leur 

les jeunes Franco-Ontariens de quatre villes variables 
par la proportion de l' element francophone 

Hawkesbury Cornwall North Bay Pembroke 

(Pourcentage 
des francophones) (85%) (38%) (17%) (10%) 

Frequence de l'emploi Toujours Toujours Jamais ou Toujours Jamais ou Toujours Jamais ou 
du frani;ais au foyer ou le plus ou le plus occasion- ou le plus occasion- ou le plus occasion-

Classes souvent souvent nellement souvent nellement souvent nellement 

2e 77 57 22 24 45 25 37 
96% 90% 78% 63% 36% 64% 35% 

5e 72 77 29 23 44 27 40 
96% 99% 80% 96% 72% 86% 33% 

9e 117 51 42 36 38 30 43 
100% 97% 88% 95% 83% 74% 70% 

12e 82 62 30 77 26 45 20 
100% 100% 94% 100% 89% 89% 75% 

TOTAL 348 370 313 267 
99% 92% 80% 64% 
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echappent en grande partie. On 
observe le contraire, il va de soi, clans 
le cas de l'usage predominant. 

Les remedes 
Les solutions, a notre avis, seraient 
d' ordre sociopolitique et pedagogi
que principalement. 

Dans les milieux a predominance 
anglophone, l' abandon du franc;ais 
chez les Franco-Ontariens tient en 
partie au peu de prestige qu'ils 
pretent a cette langue, a sa foible 
valeur pour l' avancement socio
economique. En consequence, toute 
mesure propre a rehausser le franc;ais 
clans l'esprit des gens se repercuterait 
sur la resistance a l' assimilation et sur 
les attitudes des elev es a l' egard de la 
langue maternelle. Les mesures a 
envisager ont deja fait l'objet d'etudes 
par la Federation des Francophones 
hors Quebec. Nous leur avons con
sacre nous-meme une publication, en 
collaboration avec Canale et 
Belanger (6). 

Pour ce qui est des solutions 
pedagogiques, nous mentionnerons 
d' abord celles mises en oeuvre 
actuellement par certains conseils 
scolaires ontariens. Les educateurs 
ont recours a deux remedes. 

Le premier consiste en des classes 
d' accueil. Les eleves Souffrant de 
graves lacunes en franc;ais y bene
ficient, au debut des etudes, d'un 
enseignement particulierement 
adapte a leurs besoins et dispense 
d'une fac;on intensive si le maitre est 
aide d'un moniteur. Le deuxieme 
remede est constitue de cours spe
ciaux, dits de « recuperation 
linguistique ». · 

Dans les deux cas, l' obj ectif est le 
merne : amener les eleves a un 
niveau de connaissance du franc;ais 
suffisant pour ne pas compromettre 
OU gener les progres des autres eleves 
dans cette langue et dans les diverses 
rnatieres (7). 

On peut aussi chercher des solutions 
du cote de la didactique du franc;ais. 
Selon une enquete menee par 
Cazabon et Frenette (8) dans un 
milieu franco-ontarien minoritaire, 
l' enseignement du franc;ais y serait 
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Cadre 
geographique 
de l'etude 

Population de langue 
matemelle fram;:aise, 
1971 et 1981. 

CORNWALL 

HAWKESBURY 

NORTH BAY 

OTTAWA 

PEMBROKE 

TORONTO 

WELLAND 

WINDSOR 

1971 

18165 

8 535 

65 235 

1 680 

15 755 

7 590 

14 305 

1981 

15 730 

8 295 

8 355 

56 550 

1130 

10 040 

6 945 

10 535 

Source: Statistique Canada, Recensements de 1971 et 1981. 

entache d'une approche normative. ll 
tendrait a bannir chez les eleves tous 
les usages non conformes au fmnr;ais 
correct et a leur substituer des 
equivalents qui repondent a cette 
norme. Les deux auteurs ont constate 

. que peu d' enseignants distinguaient 
a des fins pedagogiques les « fautes » 
tenant au frarn;ais canadien populaire 
(le moineau a pogne une bibitte) de 
celles qualifiables de « non fran
c_;aises » (je leve a six heures). Pour la 
plupart d' entre eux, toutes les fautes 
sont egalement condamnables et 
doivent etre eliminees ace titre. 

Cazabon et Frenette ont egalement 
note que l' enseignement du franc_;ais 
accordait peu de place a la commu
nication et qu'il etait axe sur un 
apprentissage plus ou mains mecani
que et hors contexte des ressources 
propres a la langue correcte. ll 
importe de souligner les faiblesses et 
les inconvenients de cette methode. 

Si dans une communaute 
francophone majoritaire l' acquisition 
du franc_;ais comme langue de com
munication est assuree hors de l' ecole 
dans une large mesure, il n' en est 

HAWKESBURY 

PEMBROKE I NORTHBAY• \ •--. .--
O'ITAWA i 

- CORNWALL 

<II TORONTO 

eJ WELLAND 

• 
WINDSOR 

pas ainsi en situation de minorite. 
Comme une langue sert d' abord a 
la communication, il importe tout 
particulierement que I' ecole s' attache 
a cette fonction. Nous signalerons le 
danger d'une attitude normative 
jouant contre les particularismes du 
franc_;ais familier propre au Canada, 
sachant qu'ils ont cours chez les 
eleves qui persistent a s' exprimer en 
franc_;ais a la maison. 

Pour nous, le franco-ontarien familier 
est un systeme linguistique authen
tique, tout different soit-il du franc_;ais 
canadien correct. 

Outre qu' elle assure une partie 
importante de la communication, 
cette variete de franc_;ais familier est 
un element de l'identite culturelle de 
la communaute franco-ontarienne. 
Considerer les particularismes de 
cette langue comme des fautes pour
rait bien accentuer la tendance au 
rejet du franc_;ais qu' on observe a 
divers degres chez les jeunes Franco
Ontariens appartenant a une com
munaute minoritaire. n y aurait lieu, 
a notre a vis, d' adopter une attitude 
plus tolerante. 

La pedagogie du franc_;ais inspiree de 
la sociolinguistique, qui est a la base 
des nouveaux programmes-cadres 
conc_;us pour les eleves francophones 
du Quebec, pourrait etre adoptee 
avec profit par les educateurs franco
ontariens. Un objectif de cette peda
gogie est d' amener les eleves a 
maitriser le« franc_;ais correct d'ici », 

en comparant les caracteres de cette 
variete de franc_;ais avec ceux du 
franc_;ais canadien familier, et de faire 
comprendre les situations sociales et 
stylistiques auxquelles convient cha
cun des registres. Cet objectif sup
pose qu' on reconnaisse la notion de 
« systeme » et la fonction importante 
que remplit le franc_;ais canadien 
familier. 

La nouvelle pedagogie ne tendra 
done pas a eliminer cette variete de 
franc_;ais, mais s' en servira comme 
point de depart vers la maitrise du 
franc_;ais canadien correct. Ajoutons 
que le franc_;ais canadien familier 
pourra etre considere comme un 
point d' arrivee dans un milieu fran
cophone minoritaire; c' est que les 
eleves, ne parlant guere OU peu le 
franc_;ais en dehors de l'ecole, posse
dent mal cette variete du franc_;ais. 
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II est inefficace d'enseigner une langue seconde aux 
immigrants sans tenir compte de leurs besoins sociaux 
et professionnels. Cette orientation est encore 
plus importante dans le cas des adultes il/ettres. 

La langue : un obstacle majeur 
pour le travailleur immigrant 

ALISON d' ANGLEJAN 

A pres avoir obtenu son doctorat en psychologie 
experimentale de l'Universite McGill, en 1975, Alison 
d' Anglejan s' est jointe a la faculte de I' education de 
l'Universite de Montreal. Auteur et co-auteur de 
plusieurs articles, ses cours et ses travaux de recherche 
portent principalement sur !es aspects cognitifs et sociaux 
de !'acquisition des langues premiere et seconde. 

L I 
immigration a joue un role de premier 
plan dans le developpement economique 
et social du Canada. Beaucoup d' etran
gers ont decide de venir s'installer au 
pays pour des raisons personnelles, pour 

rejoindre leur famille ou trouver un meilleur emploi. Dans 
d' autres cas, ce sont des difficultes economiques, des 
troubles politiques ou des fleaux qui sont a I' origine de 
migrations massives. Certains immigrants sont entres au 
Canada en vertu de programmes speciaux pour refugies. 11 
suffit de consulter n'importe quel manuel d'histoire pour 
constater que !'immigration est loin d'etre un phenomene 
recent; au contraire elle se produit par vagues, provoquee 
par des evenements politiques et economiques. Tout porte 
a croire que cette tendance se poursuivra. 

La preoccupation premiere de !'immigrant est de se 
trouver du travail. C'est ce qu'a constate Mastai (1979) lors 
de son enquete effectuee a Vancouver. Elle signale en 
outre que les possibilites d' emploi de !'immigrant sont 
etroitement liees a sa connaissance de I' anglais. 11 n' est 
done pas etonnant que le gouvemement federal ait 
consenti des sommes appreciables a I' enseignement des 
deux langues officielles aux immigrants de date recente. 
En effet, au chapih·e des programmes de formation 
linguistique pour les immigrants, le Canada se classe 
parmi les plus genereux. Au Quebec, par exemple, le 
ministere des Communautes culturelles et de l'Immigra
tion contribue aux credits federaux et administre des 
centres d' enseignement de la langue communement 

appeles COFI (Centre d' orientation et de formation des 
immigrants). Les immigrants rec;oivent une petite alloca
tion qui leur permet d' assister aux cours, six hemes par 
jour pendant 30 semaines. On espere que, au terme de ce 
stage, ils maitriseront suffisamment le franc;ais pour entrer 
sur le marche du travail. 

Le ministere offre aussi gratuitement une serie de 
programmes du soir, ou a temps partiel, qui sont destines 
a ceux qui ont trouve de I' emploi, mais qui souhaitent 
perfectionner leurs aptitudes langagieres. II existe dans 
d' autres provinces des programmes similaires d' enseigne
ment de l'anglais, frequemment offerts dans des colleges 
communautaires ou dans le cadre de programmes 
d' education permanente des conseils scolaires. 

Au fil des annees, les enseignants et administrateurs 
participant aces programmes se sont rend us compte du 
fait que !es apprenants ne beneficiaient pas taus egalement 
de I' enseignement de type scolaire. Efficaces pour un 
groupe, certaines methodes ne le sont pas necessairement 
pour un autre. L'arrivee recente en Amerique du Nord, et 
dans bien d' autres regions du globe de forts contingents 
de refugies de I' Asiedu Sud-Est a sensibilise les 
enseignants ace probleme. Les programmes traditionnels 
ne sont peut-etre pas propices a l'apprentissage de la 
langue, pourtant essentiel a beaucoup de ces 
Neo-Canadiens. 

Les obstacles 
Pour ma part, je m'interesse depuis longtemps aux ecueils 
que rencontrent des immigrants adultes qui tentent 
d'apprendre une langue etrangere. En 1976, le ministere 
de l'Immigration du Quebec (l' actuel ministere des 
Communautes culturelles et de l'Immigration) m'a invitee 
a etudier pourquoi certains immigrants, apres avoir rec;u 
900 hemes de cours de langue dans un COFI, etaient 
toujours incapables de communiquer en frarn;ais. Jene me 
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propose pas de detailler notre recher
che (le lecteur que le sujet interesse 
peut consulter le rapport integral de 
1981), mais certaines conclusions 
nous aideront a comprendre les 
problemes d' apprentissage propres 
aux immigrants et a elaborer des 
programmes mieux adaptes a leurs 
besoins. 

Notre etude, approfondie, portait sur 
les differences individuelles liees aux 
difficultes d'apprentissage. Nous 
avons constate que les participants 
ayant une scolarite peu poussee, les 
analphabetes, ceux qui etaient pres
que illettres, de meme que ceux qui 
etaient tres anxieux avaient moins de 
chance de reussir que les autres. Les 
apprenants moins doues etaient en 
majorite issus de milieux ruraux et 
done peu habitues a la vie urbaine, 
ceux qui avaient du mal a acquerir le 
franc;ais avaient tres peu de contact 
avec les locuteurs d' origine. !soles et 
sans travail, ils n' avaient presque 
jamais l' occasion d' echanger avec des 
Francophones. 11 semble que les 
cours etait leur principal contact avec 
la langue. De meme, les participants 
moins instruits comptaient exclusive
ment sur les cours, alors que ceux 
ayant un niveau de scolarite plus 
eleve avaient acces aux livres et 
journaux francophones. Paradoxale
ment, la plupart des cours de langue 
seconde constituent pour ce geme 
d' etudiants un milieu fort peu pro
pice al' apprentissage de la langue. 
Les methodes qui insistent sur 
l' enseignement de la langue comme 
telle et ont recours a des controles ou 
des exercices grammaticaux ne sem
blent pas mettre en branle les 
processus mentaux requis pour 
l' acquisition d' une autre langue. 11 est 
fort stressant pour l' etudiant d'etre 
oblige d'imiter un modele parfait ou 
de repondre aux questions par des 
structures de phrases determinees. 
Dans bien des cas, les participants 
n' ont pas la possibilite de perfec
tionner leur comprehension auditive, 
faculte qui leur permettrait de saisir 
ce qui se dit, de se familiariser avec 
les intonations, les accentuations 
et les tournures de phrases qui 
insufflent un sens au code linguis
tique. La principale lacune de beau
coup de cours de langue en est peut
etre l' aspect theorique qui ne 

tient pas compte des besoins des 
etudiants. 

denormes 
culturelles differentes 
Pour certains immigrants, 
l' apprentissage theorique se bute 
aussi a des obstacles culturels de 
taille. Alors qu'en Occident, on 
encourage frequemment la con
currence entre etudiants, clans 
d' autres cultures elle cede le pas a la 
collaboration et au partage. 11 peut 
aussi etre culturellement inacceptable 
pour certains de manifester devant le 
professeur et leurs confreres et 
consoeurs leur savoir ou leur igno
rance. Quant a ceux qui sontpeu 
ou pas scolarises, ils ont peut-etre 
davantage l'habitude d' acquerir des 
competences et des connaissances 
importantes clans des contextes qui 
favorisent - contrairement a la classe 
- la participation active et l' observa
tion tacite du comportement d'autrui. 
Enfin, certains d' entre eux, isoles de 
leur milieu culture!, sont fermement 
convaincus que le savoir ne peut 
venir que des livres et du maitre, 
tandis que d' autres sont tout aussi 
persuades qu'ils ne retireront rien 
de six hemes passees derriere un 
bureau. Nous commenc;ons a peine a 
saisir les repercussions de ces normes 
et attentes culturelles sur l' aptitude 
de !'immigrant a tirer parti des 
programmes de formation linguisti
que. 11 est toutefois reconfortant de 
decouvrir, par le biais de discussions 
avec des collegu~s d' autres regions 
du Canada, des Etats-Unis, d'Europe 
et d' Australie, que le phenomene 
n' est pas propre au Quebec. 

Des solutions de rechange 
Nos recherches au Quebec nous ont 
amene a proposer deux methodes 
experimentales. L'une et l'autre 
supposent le remplacement de 
l' enseignement explicite de la langue 
par la creation de situations permet
tant a !'immigrant d'acquerir, clans 
la langue cible, !'information, les 
connaissances ou les competences 
requises pour assurer son bien-etre 
socioeconomique immediat. 

Cette reorientation s' est inspiree de 
certains principes d' acquisition de 
la langue seconde selon lesquels 
l'adulte, a condition d'etre motive et 

d'etre place clans des circonstances 
favorables, peut apprendre une autre 
langue sans qu' elle lui soit formelle
ment enseignee. Elle vise aussi a 
repondre au besoin de l'immigrant de 
jouir des competences fondamentales 
lui permettant de survivre et de se 
debrouiller, afin de s'integrer a son 
milieu d' accueil et de se trouver un 
emploi. Dans un programme expe
rimental, les participants apprenaient 
entre autres a se servir du reseau de 
transport en commun, a encaisser un 
cheque, a inscrire leurs enfants a 
l'ecole. L'acquisition de ces compe
tences servait non seulement a les 
impregner d' elements de vocabulaire 
et de structures linguistiques, mais a 
leur communiquer des moyens de 
survie indispensables, ce qui, pour 
eux, constituait un objectif d' appren
tissage valable. 

Comme les centres d'apprentissage 
de la langue sont investis d'un large 
mandat, nous avons ete etonnes 
d' apprendre qu'il n' existait aucun 
programme du geme. Nous etions 
done tres curieux de savoir pourquoi 
les objectifs socio-culturels etaient 
laisses pour compte. Les reponses a 
nos questions ont ete tres instruc
tives. On semblait tenir pour acquis 
que la maitrise de la langue doit 
preceder l'acquisition de toute autre 
connaissance; or comme peu de 
participants reussissent a maitriser la 
langue en 30 semaines, on veut 
necessairement perfectionner l' ele
ment linguistique avant de se donner 
d'autres objectifs. 

Notre deuxieme solution 
experimentale, conc;ue en fonction 
des participants refractaires au cadre 
scolaire, s'inspire de ce que nous 
avons appele la technique de l' « ate
lier protege ». Les etudiants sont 
temporairement places clans des 
milieux de travail francophones leur 
permettant d' entretenir des relations 
detendues avec des locuteurs d' ori
gine accueillants et de se tremper 
clans le monde du travail quebecois. 
Les participants beneficieraient d'une 
aide financiere pour une periode 
correspondant a la duree des cours a 
pleins temps. 11 etait aussi prevu de 
tenir des reunions hebdomadaires 
entre les enseignants et deux ou 
plusieurs apprenants, pour permettre 



aces demiers de discuter de leurs 
experiences et de regler leurs dif
ficultes linguistiques ou d'adaptation 
sociale. Cette approche se justifiait de 
trois manieres : 
• le besoin des immigrants de 

communiquer reellement et clans 
une situation detendue avec des 
locuteurs d' origine, afin de pou
voir s'impregner de la langue; 

• le fait que certains enseignes soient 
tres mal a I' aise clans une classe; 

• et, raison peut-etre primordiale, 
!'importance, pour presque tons 
les enseignes adultes, de se trou
ver un emploi. 

Ces facteurs nous ont porte a croire 
qu'il etait utile d' explorer la methode 
de I' atelier protege. Malheureuse
ment, il a fallu mettre fin au 
programme, mis sur pied grace a 
quelques benevoles, quelques 
semaines a peine apres son 
lancement; il a done ete impossible 
d'en evaluer l'efficacite. 

De nos jours, on reconnait 
generalement la necessite d'inculquer 
aux immigrants des competences de 
survie. On commence a etablir des 
lignes directrices pour les pro
grammes visant cet objectif. En 
principe, il est maintenant reconnu 
qu' il est inefficace d' enseigner aux 
travailleurs immigrants une langue 
seconde sans tenir compte de leurs 
besoins sociaux et professionnels. 
Pour s'assurer de leur participation 
aux programmes d' enseignement de 
la langue, il faut que ces demiers 
soient axes sur leurs soucis pro
fessionnels et sociaux. Si cette 
orientation s'impose pour les immi
grants passablement scolarises, elle 
est encore plus importante clans le cas 
des adultes illetres, pour lesquels le 
processus d'acquisition d'une langue 
doit etre considere comme une 
entreprise a long terme, essentielle
ment liee aux mecanismes d'integra
tion sociale. 

Au-dela de la salle 
de dasse 
Certes des progres ont ete realises 
grace a I' adoption d' objectifs 
d' enseignement/apprentissage plus 
judicieux et !'utilisation de la langue 
cible comme veritable moyen de 
communication. Mais des percees 

interessantes ont aussi ete accomplies 
en dehors de ce contexte. Par leur 
ouvrage intitule Industrial English 
(1975), les chercheurs Jupp et Hodlin 
ont suscite la mise sur pied de 
programmes destines aux travailleurs 
immigrants en milieu industriel. lls y 
exposaient les raisons qui devaient 
inciter les administrateurs a assurer 
une formation linguistique en cours 
d'emploi aux travailleurs immigrants 
en Grande-Bretagne et y enoncaient 
les principes directeurs devant servir 
a la mise en oeuvre de ces initiatives. 
La preface d'une publication recente 
du Center for Applied Linguistics 
(1982), ESL in the Workplace, fait etat 
de !'importance croissante attachee a 
l'interdependance immigrant-milieu 
en matiere d' apprentissage de la 
langue. « Le document examine la 
nature du lien qui existe entre le 
professeur d' anglais a application 
speciale (English for Special 
Purposes), l'entreprise privee et les 
travailleurs refugies qui possedent 
une connaissance restreinte de la 
langue. » Le document le plus 
interessant que j' aie consulte au sujet 
de I' anglais clans le milieu de travail 
est une etude effectuee par :rvime 
Virginia Sauve pour le compte de la 
Commission de I' emploi et de 
!'immigration du Canada (1982). 
L' auteur y examine six realisations 
en milieu de travail, en Alberta et 
en Ontario, du point de vue des 
industries participantes, des 
travailleurs-apprenants et des ensei
gnants. D'apres des reponses a des 
questionnaires et entrevues, elle 
decrit par le detail ce qui fait qu'un 
programme est ou n' est pas fruc
tueux et propose des lignes direc
trices pour la mise en oeuvre des 
programmes. II vaut la peine de lire 
son expose sur le role complexe et 
varie des responsables de ces pro
grammes, qui doivent connaitre a 
fond la nature et les rouages de 
I' entreprise ainsi que les relations qui 
existent entre les divers niveaux de 
gestion afin de pouvoir etablir des 
objectifs et choisir le materiel didac
tique approprie. Ces specialistes 
exercent une fonction essentielle. 
Non seulement enseignent-ils aux 
travailleurs, mais ils doivent aussi 
eduquer le personnel d' encadrement, 
c' est-a-dire leur faire voir les causes 
des problemes de communication et 
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leur montrer comment leurs idees et 
leur comportement peuvent faciliter 
la communication inter-culturelle et 
I' apprentissage de la langue ou, au 
contraire, y nuire. 

ten dances 
encourageantes 
II est tres interessant de voir clans 
quelle voie s' orientent les pro
grammes destines aux immigrants : 
on semble s' ecarter de plus en plus 
des formules uniformes et rigides et 
tendre vers un cadre plus vaste, 
fonde davantage sur les necessites 
sociales ou professionnelles et faisant 
appel a divers locuteurs d' origine -
collegues de travail, gestionnaires, 
travailleurs sociaux ou simples 
voisins. Bref, on situe davantage 
I' apprentissage de la langue et 
I' acquisition de competences pro
fessionnelles, sociales et de com
munication clans le processus de 
socialisation. Bien sur, cette tendance 
ne se manifeste pas au meme degre 
partout au Canada. Les regions qui 
connaissent un taux eleve de ch6-
mage n'accueillent tout simplement 
pas clans leurs industries beaucoup 
de travailleurs immigrants. Dans 
d' autres, ou I' enseignement de la 
langue, la formation professionnelle 
et les services sociaux ne relevent pas 
tons de la meme autorite, on ne pent 
dire qu'il se fait spontanement, 
c'est-a-dire sans qu'entre en jeu une 
force externe, une convergence et un 
enrichissement reciproque de ces 
programmes. Dans ma province par 
exemple, ou la formation linguistique 
des immigrants releve du gouveme
ment provincial (alors que les pro
grammes de formation profession
nelle sont de competence federale), 
on ne semble guere avoir reussi a 
fusionner les deux types de forma
tion. Que je sache, il n'y a pas au 
Quebec de pendants aux projets qu' a 
decrits Virginia Sauve. 

Un autre facteur negatif tient au fait 
que les responsables de ces services 
et meme le grand public refusent 
consciemment ou inconsciemment 
d'accepter que l'apprentissage de la 
langue pent et doit souvent se faire 
en dehors du cadre scolaire. II arrive 
aussi que les directeurs de pro
grammes hesitent a abandonner leur 
mainmise sur I' enseignement de la 
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langue. De meme, il est fort possible 
que le grand public et les cadres du 
milieu des affaires et de l'industrie 
preferent tout simplement se dechar
ger de cette responsabilite et la 
confier aux enseignants. Nous esti
mons pour la plupart que I' appren
tissage doit se faire clans une ecole, 
clans une classe, clans un etablisse
ment d' enseignement et que la 
langue n' est qu' une autre con
naissance - comme l'histoire ou la 
geographie - alors qu' elle est aussi 
un outil de caractere social dont on 
n' acquiert vraiment la maitrise qu' en 
communiquant avec des locuteurs 
d'origine bien disposes. 

On ne s' etonnera pas de trouver clans 
un pays aux ethnies multiples comme 
le Canada quantite de gens qui ont 
reussi a apprendre une langue 
seconde. Parmi les tres nombreux 
groupes qui ont immigre au Canada 
de l'Europe centrale ou de l'Ouest 
depuis le debut du siecle, beaucoup 
semblent avoir appris le frarn;ais ou 
I' anglais sans avoir beneficie de 
programmes speciaux. Ceux qui ont 
frequente les ecoles publiques OU les 
universites OU qui ont evolue clans 
des milieux de travail favorisant les 
contacts sociaux ou professionnels 
avec des locuteurs d' origine com
prehensifs ont efficacement appris 
une nouvelle langue. Par contre, ceux 
qui sont demeures clans des collec
tivites isolees - les femmes mariees 
ou les personnes travaillant clans 
des usines a fortes concentrations 
d'immigrants - et qui ne ressen
taient guere le besoin de com
muniquer avec d' autres que les 
membres de leur groupe ou qui 
n' avaient pas I' occasion de le faire n'y 
sont que rarement parvenus. Compte 
tenu de cet isolement, il est difficile 
de dire si des cours traditionnels de 
langue seconde y auraient change 
quoi que ce soit. 

Malheureusement, clans beaucoup 
de societes, les structures sociales 
perpetuent l'isolement culture} et 
linguistique. L'on s'imagine generale
ment que c' est le manque de com
petences linguistiques qui pousse 
certaines personnes ou certains 
groupes a demeurer a I' ecart. Mais il 
semble que ce soit plutot l'inverse : le 
fait d' appartenir a une ethnie 

differente et de se situer au bas de 
I' echelle socio-economique entraine 
l'isolement, premier obstacle a 
l'acquisition du langage social. Cela 
signifie qu'un nombre nettement 
accru de personnes doivent aider les 
immigrants. Leur aptitude a enrichir 
la societe canadienne de leurs con
naissances et de leurs competences 
pourrait fort bien dependre des 
possibilites qui leur sont offertes de 
participer a la vie de la collectivite et 
au monde du travail. Pour parvenir a 
ce resultat, il faudra davantage faire 
comprendre au public son role clans 
la formation du milieu social et done 
des capacites de communication des 
travailleurs immigrants. 

A l'heure actuelle, nous nous butons 
a certaines croyances et attitudes bien 
ancrees. L'on s'imagine par exemple 
que les etrangers doivent apprendre 
la langue avant de se trouver du 
travail OU de s'integrer a leur nou
veau milieu; on voit clans leur 
incapacite a communiquer un refus 
de collaborer ou un signe d'inapti
tude. La societe reproche a l'immi
grant de ne pas apprendre sa langue, 
pourtant ni l'un ni I' autre ne semble 
comprendre le jeu des normes cul
turelles qui souvent entravent la 
communication. Dans le cas de 
certains immigrants de I' Asie du 
Sud-Est, par exemple, les differences 
culturelles sont enormes et on ne 
peut tout simplement pas en faire 
abstraction. Nous ne pouvons non 
plus minimiser l'importance du senti
ment de frustration et d' alienation 
que ressentent les immigrants a cause 
de leur inaptitude a communiquer 
efficacement. 

Il est interessant de noter que les 
auteurs d'un document de travail 
« The Provision of ESL Training to 
Adults, Six Principles Toward a 
National Policy » abordent beaucoup 
des points que je viens de soulever. 
Esperons que cela favorisera la 
creation de programmes mieux inte
gres et mieux orientes que ceux qui 
ont cours. Mais nous devons aussi 
nous rappeler que plus que n'importe 
quel autre groupe d'apprenants, les 
immigrants doivent avoir I' occasion 
de converser de fa~on decontractee 
avec des Canadiens fran~ais et 
anglais bien disposes a leur egard. 

Nous avons tous beaucoup a gagner 
en les aidant a cheminer le long de la 
route accidentee qui mene a l'integra
tion sociale et a I' apprentissage de 
la langue. Gardons-nous d'en con
fier I' entiere responsabilite aux 
enseignants. 
(Adapte de /'anglais.) 
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Le recours au tele-enseignement en ce qui touche l'apprentissage 
des langues a ete plut6t timide au Canada. Pourtant, /es exemples 
ne manquent pas qui temoignent des possibilites de cette approche. 

L' enseignement a distance 
et l' apprentissage des langues 

JOHNS. DANIEL 

John S. Daniel est dipl6me des universites d'Oxford et 
de Paris. II a joue un role important clans l'instauration 
de I' enseignement universitaire a distance au Canada. II 
est actuellement vice-recteur a l'Universite Concordia de 
Montreal et president du Conseil international de 
I' enseignement a distance. Cet ete M. Daniel sera 
nomme president de l'Universite Laurentienne. 

E 
n Chine cinq millions de personnes ont suivi 
recemment un cours d' anglais par la radio. 
En Grande-Bretagne, le cours multimedias 
Russian - Language and People a touche un 
million de telespectateurs. En Amerique du 

Nord, plus de vingt langues font l' objet de cours 
universitaires par correspondance. Les langues sont les 
matieres les plus en demande de l'enseignement scolaire 
hors les murs. 

Divers termes ont cours clans le monde pour designer les 
types de formation ou enseignants et enseignes ne sont 
pas reunis. Les Nord-Americains disent « etude chez soi» 
OU« etude independante »; les Australiens, « etudes 
externes »; les Europeens, « cours par correspondance », 

« universites ouvertes », « tele-enseignement » et 
« Femunterricht ». Le terme international enseignement a 
distance embrasse toutes ces formes, qui ont quatre points 
encommun: 
• le cours ne comporte pas la presence de l' enseignant et 

des enseignes clans une classe; 

• le cours releve d'un etablissement educatif; 

• divers moyens de communication, dont l'imprime, 
unissent enseignant et enseigne et vehiculent le 
contenu de l' enseignement; 

• il peut y avoir des echanges entre enseignes et 
enseignants, voire des entretiens. 

Les premieres etapes 
Les epttres de saint Paul aux premiers chretiens 
presentaient ces caracteres. Toutefois, le veritable essor de 
l' enseignement a distance a debute avec la creation des 
services postaux modemes au XIXe siecle. Isaac Pitman 
lanc;a un cours de stenographie par correspondance peu 
de temps apres la creation de la paste a un penny en 
Grande-Bretagne. Plus anciennement encore, l'anglais 
s'etait enseigne ainsi en Suede. En Amerique du Nord, 
debutait vers la fin des annees 1800 en Pennsylvanie un 
cours par l' entremise d' un journal, avec pour obj et la 
securite clans les mines. 11 aurait ete l'ancetre des 
International Correspondence Schools, l'une des plus grandes 
entreprises actuelles de l' enseignement a distance. 

Depuis le milieu du siecle dernier, les communications 
ne cessent de progresser. Le telephone, la radio et la 
television ont pris place clans notre vie quotidienne. Les 
techniques audiophoniques ont marque un progres 
important avec la creation du magnetophone portatif a 
cassettes. Bon nombre de foyers ont deja un micro
ordinateur et un appareil video. Ces innovations ont 
favorise la diffusion et l' enrichissement des cours par 
correspondance et permis l' enseignement a distance par 
plusieurs medias. 

La creation et le succes immediat de l'universite ouverte de 
la Grande-Bretagne en 1970 ont fait date. Nee du desir de 
mettre a profit les medias pour elargir l' acces a 
l' enseignement superieur, elle met en oeuvre toute une 
panoplie de moyens : manuels de cours par correspon
dance, reseau radio et tele, materiels didactiques de 
l'etudiant, assistance telephonique et centres d'etude 
locaux. Elle offre des cours universitaires a des etudiants a 
temps partiel. De loin la plus grande universite de 
Grande-Bretagne, elle a deceme ace jour plus de 60 000 
baccalaureats. Cet exemple a inspire des initiatives 
semblables a l'etranger : en Espagne, l'Universite 
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nationale d'education a distance, 
creee en 1973; dans la Chine centrale, 
l'Universite televisuelle, qui a ete 
creee en 1977, et qui est probable
ment la plus importante du monde 
avec ses 500 000 etudiants. 

L' enseignement a distance 
progresse rapidement 
Au Canada, son influence a ete tres 
marquee dans le cas de l' enseigne
ment superieur a distance. Ces dix 
dernieres annees, on a fonde nombre 
d' etablissements ayant pour mission 
d' elargir les possibilites de l' etude 
chez soi au niveau postsecondaire et 
dans les domaines technique et 
professionnel : la Tele-universite au 
Quebec, l'Universite Athabasca en 
Alberta, l'Open Learning Institute et le 
Knowledge Network of the West en 
Colombie-Britannique. 

Sous toutes reserves/ 
une dizaine de millions de 
personnes, dans le 
monde entier, suivent 
un enseignement scolaire 
a distance. 

En periode de croissance rapide, les 
estimations chiffrees sont particu
lierement difficiles. Aussi evaluerons
nous sous toutes reserves a une 
dizaine de millions, pour le monde 
entier, le nombre des personnes qui 
suivent un enseignement scolaire a 
distance. Ce chiffre ne comprend pas, 
bien entendu, les millions d'autres 
qui font des etudes personnelles ou 
s'interessent aux emissions educa
tives de la television ou de la radio. 

Le principal avantage de 
l' enseignement a distance pour 
l'etudiant est sa souplesse. 11 per
met a chacun d' etudier a son propre 
rythme et le libere de l' obligation de 
se rendre en classe a tel endroit et a 
tel moment. D' autre part, pour se 
fixer un programme d' etude, il faut 
etre anime d'une volonte ferme et 
savoir organiser son emploi du 
temps. L' enseignement a distance 
n' est pas une voie de facilite. Mais 

pour ceux qui s'y adaptent, il peut 
etre la source d'un passe-temps pour 
le reste de la vie. 

Dans la perspective de l'Etat et des 
responsables de la politique educa
tive, l'enseignement a distance est 
avantageux en ce qu'il peut etre 
dispense a peu de frais a un grand 
nombre de personnes, dont celles qui 
habitent une region rurale ou sont 
soumises a un horaire variable; de 
plus, les programmes peuvent etre 
lances et retires progressivement avec 
plus de facilite que les cours en 
classe. 

Quelles que soient les plaisanteries 
sur les chirurgiens ou les pilotes 
formes par correspondance, il ya peu 
de matieres OU l' enseignement a 
distance ne puisse etre utile. Bien sur, 
il exige des dispositions particulieres 
pour les exercices pratiques. Le 
materiel fourni aux etudiants en 
permet un nombre etonnant, en 
particulier dans des disciplines telles 
que l'electronique ou l'informatique. 
Certes, il faut des seances de travail 
en groupe dans un laboratoire pour 
perrnettre aux etudiants d' acquerir 
de l' experience pratique, rnais 
l'enseignement a distance peut 
suffire pour la partie theorique. 

L' etude des langues 
L' etude des langues chez soi jouit 
toujours d'une grande vogue. Qui 
n' a fait un jour ou l' autre l' acquisition 
d'un ouvrage autodidactique cornme 
L' allemand sans peine ou L' espagnol en 
90 jours pour se preparer a un 
voyage ? Bon nornbre s'inscrivent 
meme a un cours. La popularite des 
cours a distance tient largement au 
fait qu' on peut les commencer au 
moment de son choix et les suivre au 
rythme voulu. L'homme d'affaires 
qui doit s'initier en toute hate aux 
rudiments de la langue allemande 
et le musicien qui se prepare 
tranquillement a un sejour a Vienne 
peuvent tous deux s'inscrire au 
memecours. 

Sensibles a la demande de cours de 
langues, des instituts cornmerciaux et 
des organismes publics ont beaucoup 
investi dans l' elaboration de materiels 
a cette fin, lanc;ant parfois de nouvel
les applications de la technologie. 

L'Institut linguaphone, persuade du 
role essentiel que jouent l' audition et 
l' expression orale dans l' apprentis
sage d'une langue etrangere, a cree 
des cours fond es sur l' emploi de 
disques microsillons. La British 
Broadcasting Corporation a fait, pen
dant des annees, un usage ingenieux 
de la television et de la radio pour ses 
nombreux cours de langues. L' essor 
extraordinaire des magnetophones 
portatifs suscitera sans doute une 
nouvelle generation de cours de 
langues sur audiocassettes. 

Communication dans les deux 
sens : element essentiel 
L' enseignement a distance embrasse 
la communication dans les deux sens 
entre enseignants et eleves. Dans les 
cours de langues, cela se traduit par 
des demandes d' explications tou
chant les devoirs et par des exercices 
de conversation. Fait a souligner, il 
n' est pas necessaire pour cet appui et 
ces echanges que l' etudiant soit 
inscrit a l' etablissement qui a cree le 
materiel didactique. Cette repartition 
des ta.ch es est judicieuse. Concevoir 
et produire des materiels ecrits et 
audiovisuels pour l' enseignement 
des langues exige une competence 
particuliere et de forts investisse
ments. 11 ya un marche international 
pour ceux de bonne qualite. Toute
fois, les specialistes aptes ales 
elaborer ne possedent pas necessaire
men t la competence qu'exige 
l'encadrement des etudiants, meme 
dans leur milieu national. 

D'autre part, beaucoup 
d' etablissements educatifs dis
penseraient volontiers des cours de 
langues a distance, ou encore des 
cours d' appoint en classe, mais n' ont 
pas la preparation voulue pour creer 
du materiel de qualite. L'emploi de 
cours et de materiel conc;us ailleurs 
est evidemment une solution; c' est 
celle qu' ont choisie des universites 
ouvertes du Canada. 

Ainsi, l'Universite Athabasca et la Tele
universite se sont procure en Europe 
leurs cours de langues. Une com
paraison de ce qui s' est produit dans 
les deux cas perrnet de degager 
certains points sur l' enseignement a 
distance. 



La Tele-universite ... 
qu'est-ce? 
La Tele-universite du Quebec s'est 
procure en France huit cours de 
langues par correspondance 
( 4 d' anglais et 4 d' espagnol) et les a 
donnes sans encadrement special, 
contrairement a ses autres cours qui 
comportent ateliers locaux, cellules 
d' etude, teleconferences et assistance 
telephonique. Les inscriptions ont ete 
nombreuses, mais les taux d'abandon 
ont ete plus eleves pour ces cours que 
pour les autres. On a procede tout 
autrement pour le cours superieur 
« Franc;ais pour tous, franc;ais pour 
tout », destine a des Francophones 
soucieux de se perfectionner clans 
I' expression orale et I' expression 
ecrite. Ce cours, conc;u par la Tele
universite elle-meme, forme un 
ensemble extremement riche, avec 
audiocassettes, jeux et textes d'une 
haute qualite. II est assorti d'un 
important reseau regional de cellules 
d' etude et a fait I' obj et d' une publicite 
abondante. Beaucoup d' etudiants 
sont recrutes par l'intermediaire 
des entreprises, et bon nombre de 
celles-ci accordent une contribution. 

Le programme de 
l'Universite Athabasca 
Pour ses cours de langues, 
l'Universite Athabasca s' en est 
d' abord remise au hasard, ainsi que le 
disait le doyen Dominique Abrioux, 
en fondant son programme de fran
c;ais sur une serie de cours multi
medias d'interet general produite par 
la BBC. Elle a ensuite modifie ces 
cours de fac;on a les rendre mieux 
adaptables a d' autres universites 
canadiennes; comme encadrement, 
elle offrait deux seances de travail par 
semaine, ou I' assistance telephoni
que. Les resultats obtenus comptent 
parmi les grandes reussites de 
l'Universite. Les inscriptions sont 
nombreuses et les taux d' achevement 
bien au-dessus de la moyenne de 
I' etablissement. Nombre d' etudiants 
habitent clans des villes offrant un 
large eventail de cours de franc;ais 
dispenses en classe; ii semblerait 
done que la commodite de I' enseigne
ment a distance intervient pour 
beaucoup clans le choix en sa faveur. 
Mais les seances de travail, consi
derees comme utiles par ceux qui y 
prenaient part, attiraient peu 

d'etudiants et faisaient figure, aupres 
de bon nombre, de desagrement ino
pine. Et, d'une maniere generale, les 
debutants souffrent d'une certaine 
inhibition quand ii s' agit de converser 
en franc;ais au telephone; les etu
diants avances se montrent plus 
confiants. 

Les emissions de television qui se 
rattachent a ces cours de franc;ais 
peuvent etre captees au canal edu
catif teledistribue clans toutes les 
regions de I' Alberta; a la radio, elles 

sont diffusees par les stations de 
Radio-Canada clans toute la province. 
II ne s' est pas fait d' etude sur la 
clientele d' occasion, c' est-a-dire sur 
les auditeurs et les telespectateurs qui 
suivaient les emissions sans s' etre 
inscrits aux cours. On s' est efforce 
toutefois d' etablir une liaison avec 
d'autres groupes desireux de pro
mouvoir l'etude du franc;ais. La 
collaboration a ete particulierement 
fructueuse avec I' Association cana
dienne franc;aise de I' Alberta et avec 
les Canadian Parents for French. 
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Inscriptions et reactions 
des etudiants 
Les sondages aupres des personnes 
qui s' etaient inscrites aux cours de 
franc;ais de l'Universite Athabasca ont 
ete revelateurs. La moitie avaient des 
motifs personnels, c'est-a-dire lies ni 
a la carriere ni aux qualifications 
pedagogiques; 70 pour cent voulaient 
tout simplement apprendre le fran
c;ais, mais ne s' etaient pas inscrits a 
un cours universitaire sanctionne par 
un diplome. Plus de 70 pour cent 
des inscrits etaient du sexe feminin, 
proportion sensiblement plus ele-
vee que la moyenne generale de 
l'Universite, qui etait de 62 pour cent. 
Le taux de reussite chez les person
nes de plus de 65 ans etait remar
quable (85 pour cent), car I' on sait 
combien ii est difficile d' apprendre 
une langue a un age avance. 

Les reactions aux elements du cours 
ne comportant pas d' echanges etaient 
tres variables, les audiocassettes 
jouissant d'une plus grande faveur 
que les emissions de radio et de 
television. II en etait ainsi clans 
d'autres etablissements, en parti
culier a l'universite ouverte de la 

C' est la conversation qui 
pose les plus grandes 
difficultes dans un cours 
de langues. Certains 
etudiants emploient des 
moyens autonomes, 
mettant a profit des gens 
ainsi que des textes 
etrangers au cours. 

Grande-Bretagne, ou les audio
cassettes remportaient de francs suc
ces. Les etudiants aiment la possibi
lite de la repetition et le degre de 
controle personnel qu' elles leur 
assurent; de leur cote, les auteurs des 
cassettes trouvent celles-ci plus sou
pies que les emissions de radio, 
comme elles s'integrent bien a 
d' autres activites. 
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C' est la conversation qui pose les plus 
grandes difficultes clans un cours 
de langues. Certains etudiants 
emploient des moyens autonomes, 
mettant a profit des gens ainsi que 
des textes etrangers au cours. 
L'Universite encourage le recours a 
un compagnon d' etude parmi les 
camarades pour la conversation tele
phonique; toutefois le sondage n' a 
revele aucun exemple de cette 
pratique. 

La teleconference : 
un appui sans pareil 
La teleconference s' est revelee 
prometteuse comme amelioration de 
l'encadrement des etudiants. Malgre 
un depart lent clans les annees 70, elle 
se repand sans cesse davantage 
aujourd'hui, grace a un equipement 
perfectionne, dont un dispositif qui 
permet a I' etudiant d' etablir lui
meme la communication avec le 
groupe en composant tel numero. 

L'Universite Athabasca 
s' en est d' abord remise 
au hasard en fondant son 
programme de franr;ais 
sur une serie de cours 
multimedias d'interet 
general produite par 
la BBC. 

La teleconference apporte a chacun 
I' appui des camarades et coute 
beaucoup moins a I' etablissement 
que I' assistance telephonique 
individuelle. 

Comme les manieres d' etudier 
different d'un etudiant a l'autre, il est 
avantageux que chacun puisse, grace 
au cours multimedias, mettre au 
point une fai;on de proceder qui lui 
convienne particulierement. II ne faut 
pas que les etablissements d' ensei
gnement a distance s'inquietent si un 
des elements du cours n' a pas la 
faveur generale. Si certains le trou
vent utile, c' est qu'il a sans doute sa 
place clans I' ensemble. 

Toutefois, trop de complexite peut 
devenir rebutante. La BBC estime 
que les points ci-dessous peuvent 
servir de guide clans I' elaboration 
d'uncours: 

Il est important decreer 
la con fiance chez les 
etudiants, notamment 
si la methode est 
nouvelle pour eux, 
comme dans le cas du 
tele-enseignement. 

• le cours doit etre sciemment coni;u 
de fai;on a reduire I' anxiete; 

• il doit faire appel le moins possible 
a la memoire immediate; 

• I' etude doit s' appuyer sur I' activite 
de I' etudiant; 

• I' etudiant doit pouvoir determiner 
son rythme du travail; 

• I' etudiant doit avoir de bonnes 
chances de reussir chaque etape; 

• I' etudiant doit pouvoir verifier s'il 
apprend correctement; 

• le materiel doit etre interessant, 
stimulant et adapte; 

• il doit tenir compte de l' experience 
acquise par l'etudiant adulte; 

• le cours doit se preter a des 
exercices constants; 

• I' etudiant doit avoir l' occasion 
de participer au travail des cama
rades. 

II est important de creer la confiance 
chez les etudiants, notamment si la 
methode est nouvelle pour eux, 
comme il arrive souvent clans le cas 
du tele-enseignement. II faut les 
guider genereusement a I' etape de 
!'initiation a la demarche du cours et 
de la planification du travail. 

Les principes directeurs de la BBC 
ont ete encore precises pour le cours 
Russian - Language and People, qui 
a beneficie des meilleures hemes 
d' ecoute a la television. Comme on 
s'adressait a un vaste public popu
laire, on a evite I' emploi de la 

terminologie grammaticale. Etvu la 
nature de I' alphabet russe, I' ordre 
d' acquisition des competences a ete 
inverse en faveur de la comprehen
sion ecrite. La television se prete a un 
enseignement des mots clans un 
cadre nature!; ainsi, elle a permis de 
montrer les Russes clans la vie 
quotidienne (conversation, regards, 
costumes et comportement general). 
La serie comprenait des films d' entre
vues avec des Russes du peuple clans 
diverses situations. 

Voulant eviter le travail en tour 
d'ivoire, la BBC a favorise avec 
dynamisme les activites de soutien 
chez les etudiants d'un bout a l'autre 
du pays. La clientele touchee, 
depassant le million, etablissait un 
record pour un cours de langue 
de la Societe et il a fallu faire une 
reimpression du cours clans le mois. 
Malgre un taux d' abandon eleve, qui 
tenait essentiellement a des raisons 
personnelles plut6t qu'a des reactions 
au cours, un grand nombre de gens 
ont acquis une connaissance utile du 
russe. 

Le<;ons a tirer pour le Canada 
Le Canada a deux langues officielles 
et une economie fondee sur les 
echanges intemationaux. Relative
ment a la necessite manifeste de 
larges possibilites d' apprentissage 
des langues, le recours au tele
enseignement a cette fin a ete plutot 
timide au Canada. La multiplication 
des canaux de teledistribution offre 
I' occasion d' ameliorer la situation. 
II est probable que des centaines 
d' etablissements et de groupes 
benevoles foumiraient volontiers un 
appui local aux etudiants, si un 
even tail d' excellents cours multi
medias d' anglais et de frani;ais etait 
accessible par le cable. Cette possibi
lite pousserait un grand nombre de 
Canadiens a se fixer comme objectif a 
long terme la maitrise d'une autre 
langue. Certains apprendraientvite, 
d'autres, plus nombreux, abandon
neraient en cours de route pour 
revenir a diverses reprises au cours 
des annees. De toute fai;on, il en 
resulterait clans I' ensemble un 
progres constant de I' aptitude a 
employer la langue seconde et a mieux 
nous comprendre les uns les autres. 
(Adapte de /'anglnis.) 
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En lrlande, des siecles d'occupation par /'fie voisine 
ont entraine la quasi-extinction de la langue nationale. 
L'auteur nous raconte comment, au cours des vingt 
dernieres annees, l'irlandais s'est fraye un chemin dans 
diverses emissions de television. 

La television au service de la langue 

LIAM 6 MURCHU 

Liam 6 Murchu est directeur general adjoint a la R.T.E., 
service national de telediffusion de la Republique 
d'Irlande. Membre de !'office de restauration de la langue 
nationale, le Bord na Gaeilge, auteur de pieces de theatre 
prirnees, il a travaille a la radio et a la television irlan
daises et britanniques et s' occupe de la prograrnrnation 
en irlandais. 

a Republique d'Irlande a celebre en 1983 le 
vingt-et-unieme anniversaire de son service 
de television, qui a joue clans la restauration 
de la langue nationale un role sans cesse 
controverse. Tout au long de ces annees, j'ai 

ete mele a I' elaboration d'une politique des emissions 
diffusees en irlandais ou consacrees a cette langue, sans 
qu' elle soit demon ressort ultime. L' anniversaire nous 
fournit, je crois, I' occasion d'une retrospective sur ce qui a 
ete accompli. Le sujet comporte, ii est vrai, de fortes 
incidences affectives, puisqu'il s'agit d'un idiome parle par 
un petit nombre de personnes clans un territoire ou 
domine une langue de grande diffusion. 

Le cas de l'Irlande 
Je suis entre a la R. T.E. (Radio Telefis Eireann) en avril 
1964, quinze mois apres son lancement. J'avais un mandat 
de conseiller en ce qui conceme !'introduction de 
I' irlandais clans I' ensemble de la telediffusion, et plus 
particulierement clans les emissions televisees, qu'il fallait 
presenter d'une fa<;on attrayante pour toutes les couches 
de notre vaste auditoire anglophone. Tout de suite, la 
tache m' a semble redoutable, ce qu' elle est demeuree pour 
moi, bien que familiere aujourd'hui clans ses divers 
aspects. La television, de maniement difficile comme la 
langue, ne se change pas facilement. On peut, ii est vrai, 
en dire tout autant du public. 

Des siecles d' occupation par l'ile voisine avaient entraine la 
quasi-extinction de la langue irlandaise, appelee aussi 

gaelique, lorsque l'autodetermination se realisa en 1922. 
Les programmes de restauration issus des premiers elans 
de I' euphorie nationale assurerent une place au vieil 
idiome clans les ecoles et clans les pastes de la fonction 
publique. Mais avec les annees, ii est apparu que ces 
mesures ne suffisaient pas pour susciter I' espoir d' un 
bilinguisme comportant une competence satisfaisante 
clans la langue de seconde acquisition. Fait plus evident 
encore, ii serait difficile, voire impossible, d' enrayer 
I' erosion clans les derniers ilots de langue irlandaise, 
notamment Sur la cote occidentale, qui s' etaient retrecis 
rapidement au cours des decennies d'independance par 
suite d'un exode constant et de l'empietement par les 
zones anglophones ambiantes. Si de modestes progres 
avaient ete realises clans les ecoles, !'usage exterieur n' en 
etait pas modifie d'une fa<;on sensible. Et avec le temps, 
comme l'irlandais ne s' etait pas vraiment implante clans la 
vie quotidienne de !'ensemble de la collectivite, sa place 
clans le programme scolaire est devenue objet de debat, de 
mecontentement, voire de rejet. 

C'est clans cette atmosphere que le tout nouveau service 
de television dut chercher une place pour l'irlandais clans 
ses horaires. Certains faits, cependant, jouaient en sa 
faveur. Tout d'abord, une bonne volonte generale a 
I' egard de la langue en soi, et I' attachement traditionnel 
dont elle etait I' obj et, abstraction faite de certains procedes 
de restauration. Et tout cela est demeure intact. D'ailleurs, 
les diverses autorites politiques I' ont « institutionnalise » a 
maintes reprises au cours des annees, autant clans la 
legislation que par incitation. Comme deuxieme element 
favorable, on peut citer le role hautement respecte que la 
langue, bien que minoritaire, avait joue clans le service de 
radiodiffusion cree pres de quarante ans plus tot. 

D' autre part, ii faut reconnaitre que la radio s' adressait 
a un auditoire selectif et averti clans I' ensemble. Or, 
l'avenement de la television modifiait les choses. Pour la 
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premiere fois la langue se heurtait 
aux exigences impitoyables d'une 
clientele populaire, dont la moitie 
aurait bientot acces en outre aux 
emissions uniquement en langue 
anglaise venant d' au-dela de la mer 
d'Irlande. La structure financiere de 
la telediffusion exigeait la compe
titivite. Les emissions populaires 
remplissaient une double fonction : 
elles contentaient le public et repon
daient aux besoins de la publicite. 
Comme pour les services de televi
sion de partout ailleurs, la faveur 
populaire devenait un critere de 
premiere importance; pour ce qui est 
de la langue parlee et comprise, cela 
jouait inexorablement en faveur des 
emissions en anglais. 

La moitie des depenses environ 
devait etre couverte par les rede
vances exigees pour la possession 
d'un televiseur, ce qui a permis a 
I' assemblee nationale de faire accep
ter une regle touchant la langue et la 
culture du pays. La plus grande 
partie de la population et taus les 
partis politiques I' ont appuyee. 
Toutefois, la disposition qui faisait 
obligation au gouvernement d' « avoir 
present a I' esprit I' objectif national de 
la restauration de la langue » etait 
exprimee en des termes si vagues et 
generaux qu'il en est resulte tout de 
suite des difficultes. 

Que voulait dire « present a 
I' esprit » ? Une simple salutation 
en irlandais au debut ou a la fin 
d'une emission ? Certains n' en 
demandaient pas davantage. La regle 
avait-elle une force executoire en ce 
qui concerne !'initiation du public au 
role de la langue clans le developpe
ment du sens national ? Est-ce qu' elle 
comportait I' obligation, qui eut ete 
bien accueillie du grand public, 
d' enseigner la langue ou de creer des 
cours pour ceux qui avaient deja 
appris un peu l'irlandais a I' ecole 
mais s' en etaient eloignes avec le 
temps? 

Toutes ces questions m' ont assailli 
des mon entree en fonction comme 
realisateur des emissions en irlandais, 
en avril 1964. La tache qui m' attendait 
etait affolante, pour ne pas dire 
desesperante. D'autre part, je puis 
souligner qu'il y avait et qu'il existe 

encore un grand appui du public 
clans tout effort authentique et 
createur pour la diffusion et le 
progres de la langue. Cette attitude 
etait particulierement manifeste vis-a
vis de la television. Les gens vous 
faisaient part d,e leur opinion, sans y 
etre sollicites. Evidemment, il aurait 
ete possible d' aller bien plus loin, 
sans porter atteinte a la solvabilite de 
I' entreprise ni aux regles du finance
ment que nous devions observer 
comme toutes les autres organisa
tions homologues soucieuses d' assu
rer leur avenir clans un milieu 
terriblement exigeant. 

Mais tout cela est speculation etc' est 
aux faits que j' en tends m' attacher. De 

Regions ou l'irlandais est la langue parlee. 

toute maniere, sur la toile de fond qui 
precede, il sera plus facile de les 
enoncer brievement. Ma pensee sur 
le contenu des emissions ressortit a 
quatre rubriques. Je les detaille id, 
estimant qu' elles pourront etre utiles 
a ceux qui travaillent clans le domaine 
de la langue et de la communication 
et sont aux prises avec des situations 
linguistiques offrant des similitudes 
avec celle de l'Irlande : 
• des emissions en irlandais pour 

ceux qui le parlent couramment 
comme locuteur d' origine ou 
comme des bilingues competents; 

• des emissions bilingues, ou I' on 
parle irlandais et anglais, pour 
ceux dont la comprehension de 
l'irlandais n' est pas complete mais 



qui accueillent bien l' emploi de 
cette langue, l' objectif etant de les 
habituer a la langue et de les aider 
a acquerir la confiance necessaire; 

• des emissions d' enseignement 
de la langue ou des cours de 
recyclage; 

• des emissions de valorisation de la 
langue visant a souligner l'inten~t 
du reapprentissage de la langue 
comme source de culture et de 
developpement intellectuel. 

Debuts encourageants 
Cette approche a invariablement ete 
agreee, depuis, par les autorites 
administratives. Elle l'a ete egalement 
par les responsables politiques des 
diverses tendances. Mais, comme le 
diront tousles createurs, il ne suffit 
pas de mettre ainsi en noir sur blanc 
une politique de la telediffusion pour 
produire de bonnes emissions. A cet 
egard, je me felicite de pouvoir ecrire 
que j' ai rec;u une aide de haute 
qualite, une partie du temps tout 
au mains. Mes premiers pas dans 
l' enseignement d' une langue par 
la television ont ete guides par un 
franciscain, qui etait linguiste et 
dont le travail, me dit-on, n' est pas 
inconnu au Canada. C'etait le pere 
Colman 6 hUallachain, disparu 
depuis. (Peter Montagnon, qui etait 
alors a la BBC, et qui s' occuperait 
plus tard de l'universite ouverte de la 
Grande-Bretagne [Great Britain Open 
University], m'a tres utilement fourni 
l' occasion d' observer de pres sa 
brillante production de la serie Par
liamo italiano.) Grace au traitement de 
choc que m' a fait subir le Pere 
Colman, linguiste, mon ignorance 
s' est quelque peu resorbee et les 
scenarios ont fini par se reveler 
acceptables aupres des erudits les 
plus exigeants. 11 a eu la sagesse, 
toutefois, de ne pas mettre trop de 
rigueur du cote des disciplines lin
guistiques, ce qui aurait eu pour effet 
de contraindre notre style televisuel. 

La serie Leabhar Gaeilge Linn (Parlez
nous irlandais), diffusee pendant 
quatre ans, a ete bien accueillie du 
debut a la fin. Entre temps, une 
recherche plus poussee en linguisti
que a eu pour resultat une serie d'une 
conception plus scientifique s'intitu
lant Buntus Cainte (Les origines de la 
parole); elle avait pour point de 

depart un plus bas niveau de com
petence langagiere et aboutissait 
a un degre raisonnable d' aisance 
dans l' expression. Les deux series ont 
ete primees a la television. Ce n' etait 
pas si mal pour un debut ! 

L'interet 
nouvelles 
Je tenais toutefois faire davantage. 
L'interet public ayant ete avive par 
ces deux reussites, on me posait sans 
cesse la question de fond : pourquoi, 
somme toute, est-ce qu' on ferait tant 
d' efforts ? Pourquoi est-ce que toute 
la jeunesse etudiante et, reflexion 
faite, tous ceux qui ont depasse cette 
etape devraient-ils se livrer a un 
exercice dont l' utilite concrete n' est 
pas etablie ? L' anglais etant accepte 
comme langue quotidienne par tout 
le monde, pourquoi ferait-on revivre 
l'irlandais ? 

C'etait la une question difficile, mais 
la television pouvait contribu,er a la 
reponse, sans aucun doute. A cette 
fin, j' ai elabore divers projets 
d' emissions auxquelles on donnerait 
plus tard les titres Watch your 
Language et Voices from a Hidden 
People. Pour les premieres, j'ai fait 
appel a des savants de differentes 
disciplines et de differents pays pour 
des textes sur les rapports entre la 
langue et la personnalite nationale. 
Le regrette Jae L. Williams, profes
seur a l'Universite d' Aberystwyth, au 
pays de Galles, a expose la condition 
bilingue de ce pays comparativement 
a la notre; les professeurs Rabin et 
Mordechai Kamrat ont fait l'histori
que du developpement extraordi
naire de l'hebreu; et un grand erudit 
hebreu, le professeur Meir Gertner de 
la section des etudes talmudiques a 
l'Universite de Landres, est venu 
nous dire ce que les Irlandais 
pouvaient apprendre d'Israel pour la 
restauration de leur langue. 

Des emissions reussies 
preparent le chemin 
11 y a eu une emission extremement 
emouvante, a laquelle le public a ete 
particulierement sensible; elle portait 
sur la triste condition faite a la langue 
irlandaise apres la grande famine de 
1846-1848, avec illustrations al' appui. 
Cette epoque avait connu une situa
tion de quasi-genocide linguistique, 

N° 13 Printernps 1984 31 

ou des regions rurales entieres se 
viderent de leurs populations en 
l' esp ace d' une nuit, ou l' on chatiait 
avec cruaute les enfants qui parlaient 
irlandais a la maison OU al' ecole. 
C' est qu' on assimilait la langue du 
pays a la £aim, aux privations, a 
l' exode et a la mort. La serie a montre 
a quel point la television peut 
sensibiliser le public. Et elle aurait 
exerce une certaine influence sur les 
projets de l'Etat touchant la restaura
tion linguistique a poursuivre. 

La seconde serie, Voices from a Hidden 
People, qui reposait sur huit ecrivains 
irlandais appartenant a des epoques 
differentes, a montre comment ces 
auteurs avaient reflete les situations 
successives du peuple. La encore la 
correspondance entre langue et 
mentalite a ete mise en relief, ce qui a 
sensibilise peu a peu tous les inte
resses au role essentiel de l'idiome 
national et suscite des percees dans 
d' autres secteurs de la programma
tion. Ainsi l'irlandais s' est fraye un 
chemin dans les emissions d' actua
lites, celles sur la nature, les dramati
ques et les divertissements de toutes 
sortes. Dans la plupart des cas, ces 
emissions ont obtenu un accueil 
plutot satisfaisant. Aujourd'hui, elles 
sont bien implantees. 

Les bonnes dispositions latentes a 
l'egard d'une langue delaissee, qui 
sont tres repandues, peuvent mani
festement etre encouragees et se 
traduire par une demande effective 
d'emissions langagieres, a condi
tion qu' on y mette du tact et de la 
perspicacite. Bien conc;ues, ces emis
sions se revelent fort utiles. Toute
fois, une mise en garde me semble 
indiquee : on ne doit pas preter a la 
television un role d' enseignement qui 
supplanterait l' ecole et l' etude 
personnelle. 

D' autre part, une fois parvenus a un 
certain point dans les taches de 
mobilisation et de recyclage - ce en 
quoi la television excelle - nous 
pouvons demander aux teledif
fuseurs eux-memes d'elaborer des 
moyens pour stimuler davantage 
l'interet et susciter des initiatives. 
(Adapte de I' anglais.) 
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Ceux que /es echanges avec /es extraterrestres interessent -
et ifs sont legion - se heurtent a deux questions 
fondamentales : Que devons-nous leur dire ? Comment devons-nous 
le leur dire ? Certains croient avoir trouve la solution. 

Appel interstellaire : la communication 
avec les extraterrestres 

JOHNS. DAVIDSON 

Apres avoir occupe pendant huit ans le paste de 
directeur de !'Information au ministere federal des 
Communications, John S. Davidson a cree une societe 
de relations publiques, dont la raison sociale est First 
Wave Communications. Au moment de rnettre sous 
presse, il n' etait pas encore, du rnoins a notre 
connaissance, entre en rapport avec des extraterrestres. 

M 
algre l'aspect extravagant de la 
question, la possibilite de communi
quer avec des intelligences extraterres
tres suscite l'inten~t non seulement 
des astronomes, mais des biolo

gistes, linguistes, psychologues, philosophes, historiens, 
theologiens et de taus ceux et celles qui savent encore 
s' emerveiller. 

Pour quiconque s'interesse aux langues et a la 
communication, le sujet est une source de speculation 
intarissable. On peut meme imaginer sans peine une table 
ronde autour de laquelle des astrophysiciens echange
raient avec des semanticiens, des physiologistes se 
meleraient aux theoriciens de la communication et des 
experts en propagation des ondes hertziennes cotoieraient 
poetes et philosophes. 

Nous sommes portes a croire que les tentatives pour 
comm uniquer avec des habitants d' autres planetes 
appartiennent a notre epoque et coi:ncident avec Ia 
decouverte que les ondes hertziennes, et meme nos engins 
spatiaux, pouvaient parcourir des millions, voire des 
milliards, de kilometres clans le vide. De temps 
immemorial, sages et fous ont ete habites par la pensee 
d' etablir le contact avec « l'inconnu ». La philosophie des 
Veddas, peuple ancien de Sri Lanka, admettait par 
exemple le principe de la multiplicite des univers 
habitables, meme si, d'apres leurs Iegendes, ils ne nous 
etaient accessibles qu' apres Ia mart, en tant qu' etape sur Ia 

voie du nirvana. Anaxagore, philosophe grec du ye siecle 
avant J.-C., croyait que la Lune etait habitee. L'epicurien 
Metrodore ecrivit : « il est aussi absurde de penser que la 
Terre est le seul monde peuple, que d'affirmer d'un champ 
seme de millet qu' un seul grainy poussera ». 

Au xve et au XVIe siecle, s'interroger sur la vie 
extraterrestre c' etait mettre sa propre existence en peril. Le 
philosophe italien Giordano Bruno scella son destin en 
ecrivant : « II existe d'innombrables soleils autour desquels 
gravitent d'innombrables terres. Des etres vivants hat,itent 
ces univers ». Reflexion qui lui valut d'etre brule vi£. A la 
fin du XVIIe siecle, cependant, les passions s'etant 
refroidies, l'hypothese selon laquelle nous n' etions pas les 
seuls etres vivants etait generalement admise par les 
scientifiques et les intellectuels. 

Mille et une fa~ons d'etablir le contact 
Dans l'intervalle, quelques intrepides, reconnus davantage 
pour leur enthousiasme que pour leur sens pratique, 
imaginaient mille et une fa<;ons d' etablir le contact. 

L'astronome autrichienJoseph Von Littrow, d'origine 
bohemienne, avait propose de creuser clans les sables du 
Sahara des canaux de quelque 32 kilometres de long, qui 
formeraient des lettres ou des figures geometriques. II 
s'agissait de les remplir d'eau et de les arroser de suf
fisamment de kerosene pour obtenir une combustion 
de plusieurs heures par nuit, signalant ainsi notre 
presence a un « eventuel observateur ». Un calcul rapide 
etablit a plus d'un million de tonnes le combustible 
necessaire a cette folle entreprise. Carl Friedrich Gauss, 
mathematicien, avait propose de tailler clans la tai'ga 
siberienne un triangle equilateral, aux cotes de 
16 kilometres, et d'y semer du ble. L' observateur, que 
Ia forme purement geometrique ne manquerait pas 
de meduser, serait vraisemblablement tente d' examiner 
la chose de plus pres. 



Ceux que les echanges avec les 
extraterrestres interessent - et ils 
sont legion - se heurtent a deux 
questions fondamentales : Que 
devons-nous leur dire ? Comment 
devons-nous le leur dire ? Dans cette 
perspective, il s'agit simplement d'un 
probleme de communication auquel 
s' appliquent nombre des axiomes de 
la theorie de la communication. 
L' effort intellectuel necessaire a la 
transmission du message est en soi 
une experience fascinante. N'est-il 
pas un tout petit peu ironique qu'une 
armee de linguistes, semanticiens, 
psychologues, anthropologues et 
historiens exercent maintenant leur 
intelligence sur les etoiles qui, jadis, 
etaient la chasse gardee des 
astronomes et des poetes. 

Connaissant les problemes que 
posent la communication avec un 
voisin de langue etrangere, il est 
facile d'imaginer les obstacles a 
surmonter lorsque la « creature » en 
question peut etre non seulement 
verte, mais ne partager aucun de nos 
paradigmes culturels ou environne
mentaux, habiter a des milliards de 
kilometres de nous, et etre privee 
d'un ou de taus nos sens - vue, 
ouie, gout, odorat et toucher. 

Prindpes de la communication 
Les principes qui sous-tendent la 
theorie de la communication mon
trent que, pour qu'il y ait echange, 
certaines conditions doivent etre 
remplies : une notion ou un sujet 
commun aux interesses; un expe
diteur; un code ou langage commun; 
un support; un destinataire. 

Pour les besoins de la cause - et 
malgre le caractere invraisemblable 
d'une telle hypothese - supposons 
toutes ces conditions reunies a 
l' exception d' un langage commun. 
Les distances sont telles qu'il faudrait 
une ou deux generations pour qu'un 
message radio rejoignent memes nos 
voisins eventuels les plus rapproches 
... a supposer qu'ils y repondent, 
mais que <liable repondraient-ils 
alors, sinon ... « Ami(e) expediteur 
(expeditrice), pour faire suite au 
message de votre arriere, arriere, 
arriere, arriere-grand-pere ... » Vient 
s'ajouter le fait que meme s'il existe 
des civilisations suffisamment 
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« Pas Carl Sagan, voyons ! Chacun saura que c' est nous qui I' avons kidnappe ... » 

avancees pour capter et transmettre 
des signaux radioelectriques, « elles » 
devraient etre reglees sur la bonne 
frequence au bon moment, etre en 
mesure de discerner un signal 
intelligent qui risque fort d'etre 
couvert par le bruit de fond galacti
que et, d' abord et avant tout, etre 
interessees a communiquer avec les 
terriens. La liste des exigences a 
satisfaire n' en finit plus; mais, clans 
notre scenario, elles le sont toutes 
hormis un langage commun. 

Nous savons que nous pouvons 
rejoindre les eventuelles civilisations 
stellaires par le biais de la radio, en 
supposant que leurs techniques leur 
permettent de capter des signaux 
electromagnetiques. Mais comment 
etablir le dialogue ? Si nous acceptons 
la these selon laquelle la langue est 
un code, une fac;on de traduire une 
realite commune en une serie de 
representations susceptibles d'etre 
traitees par le processus intellectuel, 
alors la communication consiste 
essentiellement a codifier cette realite 
et a la transmettre de maniere a ce 
qu' elle soit decodee et interpretee par 
le destinataire. Mais voila le hie, 
l' expediteur et le destinataire doivent 
partager une meme vision de cette 
realite OU avoir des bases leur 
permettant de la creer. 

Prenons l' exemple suivant. Bill et 
Jacques se promenent clans un 

champ; l'un est unilingue anglo
phone, l'autre unilingue franco
phone. Bill montre un arbre du doigt 
et dit « a tree ». II est relativement 
facile pour Jacques de faire le lien 
entre l'arbre (la realite) et le phoneme 
« tree » et de I' associer a son propre 
concept linguistique « arbre ». Mais 
en tentant de communiquer avec des 
civilisations extraterrestres, aucune 
realite ne peut etre tenue pour 
acquise puisque leur environnement 
differe du notre. Disons, par exem
ple, qu'il n'y a pas d'arbres. Con
sequemment, meme si des mots sont 
envoyes, ii se pourrait fort bien que 
leur signification demeure a jamais 
une enigme, ce qui n' est pas sans 
rappeler certains discours politiques. 

Obstacles a la communication 
Nos tentatives pour etablir la 
communication entre especes nous 
donnent un aperc;u des difficultes 
auxquelles nous nous butons. Le 
physiologiste americainJohn C. Lilly 
affirme que les dauphins, de meme 
que d'autres cetaces, ontun niveau 
d'intelligence etonnamment eleve. 
Pourtant I' effort concerte, assiste 
par ordinateur non mains, pour 
dechiffrer le code qui permettrait une 
communication efficace a echoue. 
D' aucuns affirment que le probleme 
tient peut-etre a la diversite de 
nos paradigmes contextuels -
l' environnement et les interpretations 
fondamentales de la realite - qui 

@ 
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rend impossible toute communica
tion. 11 faudrait pour y remedier 
savoir surmonter ces obstacles. 

Lars du premier congres 
international sur les « communica
tions avec des intelligences extra
terrestres », tenu en 1971 en Armenie 
sovietique, un delegue faisait valoir 
qu' etant donne que nous sommes 
taus soumis aux lois de la nature et 
de la physique il serait peut-etre 
opportun de choisir comme langage 
les sciences et les mathematiques. 
Comme le disait un plaisantin, « 11 est 
peut-etre plus facile de communiquer 
avec un scientifique jovien qu' avec 
un adolescent americain ». 

universelle 
11 est naturel que les astronomes 
optent pour un langage qui leur est 
familier. Et, logiquement, une 
civilisation suffisamment avancee 
pour capter et transmettre des 
signaux radioelectriques devrait 
interpreter les lois de la science 
comme nous le faisons. Cependant, 
taus ne sont pas d' accord. Lewis 
Thomas, a qui le titre de philosophe
biologiste sied le mieux, affirme que 
la technique la plus s11re est peut-etre 
musicale. « J' opterais pour l' oeuvre 
integrale de Bach dont les echos 
multiples rempliraient l'Espace. Pre
tentieux ? 11 va sans dire. Mais n'est-il 
pas d'usage de se montrer sous son 
meilleur jour lors d'une premiere 
rencontre ? La realite nue apparaitra 
bien assez vite. » 

La comprehension d'un systeme 
symbolique (c'est-a-dire d'un lan
gage) necessite la repetition des 
symboles clans des situations vecues, 
mais clans des contextes differents. 
C' est la seule fac;on de decoder un 
message. Le savant qui tente de 
decrypter des hieroglyphes et le 
bambin de trois ans qui entend oncle 
Arthur prononcer un mot nouveau 
sont aux prises avec le meme 
probleme. Ceux et celles qui ont 
essaye d' apprendre une langue 
etrangere savent que seule la 
repetition Constante de mots, de 
phrases et d' elements syntaxiques 
clans des contextes varies - et un 
travail soutenu - sont gages de 
reussite. 

Ence qui a trait aux communications 
avec des intelligences extraterrestres, 
peu importe le langage utilise, qu'il 
s' agisse de musique ou de tableaux, 
nous devons tenir pour acquis que le 
destinataire n' a aucune connaissance 
a priori de notre systeme de codage. 
Nous ne pouvons qu' esperer que 
notre correspondant sera assez astu
cieux pour le dechiffrer. Philip 
Morrison, du departement de physi
que du Massachusetts Institute of 
Technology, a suggere !'adoption 
d'un message a trois niveaux. 

Le niveau A serait un signal acquisitif : 
repetition rapide et constante conc;ue 
uniquement pour attirer l' attention -
une sorte de « salut » interstellaire; le 
niveau B formerait la substance du 
message, et le dernier, le niveau C, 
comporterait les details contextuels et 
les donnees linguistiques necessaires 
a la comprehension et a !'interpreta
tion. Selan Morrison, si nous etions 
les destinataires d'un message pro
venant d'une autre civilisation, son 
interpretation constituerait un 
enseignement social de premiere 
importance comparable a celui d'une 
vaste branche de savoir. Selan lui, la 
communication ne saurait se restrein
dre aux sciences et aux mathemati
ques. Comme il le fait remarquer, 
« Les legendes sont beaucoup plus 
nombreuses que les lois de la 
mecanique ». 

Le « Lincos >> : 

Mais I' on dispose deja d'un langage 
conc;u pour les communications avec 
les extraterrestres. Le mathemati
cien hollandais Hans Freudenthal 
a recemment mis au point le 
« Lincos », code entierement logique, 
depourvu d'inconsistances comme 
les exceptions aux regles de gram
maire et autres irregularites qui 
caracterisent nos langues et font le 
desespoir des apprenants. Contraire
ment aux langues dont l' etude com
prend la grammaire, la syntaxe et la 
phonetique, le « Lincos » est entiere
ment semantique. Consistant en un 
systeme d'unites codees, il ne pent 
etre une langue parlee. Les dif
ferentes parties du message sont 
clairement divisees en paragraphes, 
en chapitres et ainsi de suite. 

Une transmission en « Lincos » 

commence par des notions de mathe
matique et de logique les plus 
elementaires. Avant de devenir un 
systeme de communication, le Ian
gage doit se definir. Comme le 
soulignent I.S. Shlovskii de 
l' Academie des sciences de l'Union 
sovietique et Carl Sagan, auteur, 
vulgarisateur scientifique bien connu 
des telespectateurs et professeur 
d'astronomie et de sciences spatiales 
a l'Universite Cornell, une premiere 
transmission en « Lincos » pourrait 
consister en une serie d'impulsions 
radioelectriques simples, non codees. 
Une impulsion unique serait suivie 
de deux autres, ensuite de trois, un 
peu a la fac;on du morse. Elles 
seraient disposees de maniere a 
representer un premier cours, 
comme suit: 

= 1 
=2 

- - = 3, etc. 

A partir de ces donnees, le 
destinataire apprendrait les symboles 
d' egalite et les nombres ordinaux en 
« Lincos ». Des elements plus com
plexes des mathematiques pourraient 
graduellement etre abordes. Selan 
Freudenthal, le « Lincos » pourrait 
aussi traduire des fonctions propres a 
la nature humaine comme la vivacite 
d' esprit, la lachete, la colere ou 
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« Hum ... salut mec ! 
Euh ... t;a gaze-t'y par ici ? » 
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l'altruisme, en transmettant de 
courtes representations theatrales 
axees sur des personnages imagi
naires, offrant ainsi un contexte 
interpretatif. 

U~ tel systeme peut-il etre decode ? 
« A notre a vis », ecrivent Sagan et 
Shlovskii, « si une civilisation 
extraplanetaire etait en mesure de 
fabriquer le materiel necessaire a la 
reception de ces signaux, elle n' aurait 
certainement aucun mal a decoder un 
message s' appuyant sur un systeme 
langagier aussi simple. Nous tenons a 
souligner qu'un systeme reposant sur 
ces principes de base serait beaucoup 
plus facile a decrypter que bon nom
bre de langues ecrites des civilisa
tions anciennes que les archeolo
gues ont reussi a decoder. » 

« Salutations » des 
engins Voyager 
A bord des deux engins Voyager, 
lances par les Americains les 20 aout 
et 5 septembre 1977, - qui apres 
avoir depasse Saturne voguent vers 
Uranus et au-dela, - se trouve un 
disque plaque or pouvant produire a 
la fois sons et images ainsi que le 
materiel pour le faire tourner. Ila ete 
conc;u clans le seul but de transmettre 
un message a d' eventuelles civilisa
tions extraterrestres. Il comprend des 
salutations orales et ecrites; 116 
photographies et dessins; des sons 
naturels et humains; et un echantillon 
de la musique des quatre coins du 
monde. Toutefois, on n'y trouve 
aucune allusion a la guerre ni meme 
aux autres formes de violence dont 
l'homme a le secret. Bref, nous 
gammons la realite. Mais peut-etre 
les organisateurs se sont-ils montres 
prudents ... eux qui sans doute ont 
lu les ouvrages de science-fiction ? 

Exemples de 
messages transmis 
Il faut remarquer a l'honneur de la 
NASA (Administration nationale 
americaine de l' aeronautique et de 
l' espace) que les salutations sont 
exprimees non seulement en anglais, 
mais en 55 langues parlees a travers le 
monde, representant 87,13 pour cent 
de la population du globe. Malheu
reusement, ces messages sont si 
courts que, meme interceptes, il 
serait presque impossible de les 

decoder. La decision de donner un 
aperc;u de 55 langues semble tenir 
plus au souci de la representativite 
qu'a celui de la clarte. En gros, les 
responsables, dont Sagan, ont ras
sembles 55 personnes et les ont 
conduites clans un studio d' enregis
trement. Le contenu du message etait 
laisse a la discretion de chacun. Une 
seule condition : il fallait etre bref. 
Certains messages sont « gentils » 
( « Bonne chance a tous », en ila, 
langue parlee en Zambie), d' autres 
droles et chaleureux, comme une 
carte postale (« Ami(e)s de l'espace, 
comment vous portez-vous ? Avez
vous mange ? Venez nous voir si 
vous en avez le temps », en amoy, 
dialecte parle clans la Chine orientale) 
et quelques-uns emouvants (Salut a 
tousles peuples de l'univers, puisse 
Dieu vous apporter la paix eter-
nelle », en langue ougandaise 
parlee clans le sud de l'Ouganda). 

Le choix de la musique etait non 
mains cosmopolite. Le disque com
porte 27 pieces, dont le concerto 
brandebourgeois n° 2 en fa majeur de 
J.-S. Bach, un air javanais, des flutes 
et tambours peruviens, une melopee 
nocturne des Navahos, le succes de 
Chuck Berry,« Johnny B. Goode », 

un chant accompagnant !'initiation 
d'une jeune Pygmee du Za'ire et une 
complainte d'une bergere bulgare. 

Sur le couvert aluminium du disque, 
la pochette si vous le preferez, sont 
gravees les instructions pour le faire 
tourner. Voila qui nous ramene au 
decryptage. La majorite d' entre nous 
aurions un mal fou a dechiffrer les 
instructions . Vraisemblablement, les 
extraterrestres a qui est destine le 
disque sont plus futes que moi, qui ai 
du mal a assembler une bicyclette 
japonaise. 

Le message inscrit sur une plaquette 
fixee sur les engins Pioneer 10 et 11 
semble encore plus difficile a deco
der, mais comprend une quantite 
impressionnante de donnees. Conc;u 
par Carl Sagan, son epouse Linda et 
Frank Drake, directeur de l'Institut 
d' astronomie et de !'ionosphere a 
Cornell, le message a provoque de 
vives reactions. Mentionnons, entre 
autres, les editoriaux clans la presse 
britannique exigeant qu' a l' avenir 
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toute initiative du genre soit confiee a 
unimportant groupe oecumenique 
compose de scientifiques et de pro
fanes, et non a trois humains, et les 
nombreuses lettres al' editeur tanc;ant 
vertement la NASA pour avoir « sali 
l'espace ». 

Les etoiles les plus rapprochees 
susceptibles d' abriter des creatures 
intelligentes sont situees a quelque 
11 annees-lumiere de la Terre. 
Pioneer et Voyager, qui se deplacent 
a 40 000 kilometres a l'heure, met
tront plus de 25 000 ans ales 
atteindre. Cela n' est pas sans rappe
ler le naufrage qui jette une bouteille 
a la mer clans I' espoir d'etre sauve. 
Par contre, un signal radioelectrique 
se deplac;ant a la vitesse de la lumiere 
ne mettrait que 25 ans pour un aller et 
retour. Il ne faut done pas se 
demander pourquoi la majorite 
des chercheurs misent sur la radio 
comme moyen le plus realiste d' eta
blir des communications bidirection
nelles, aussi lentes soient-elles. 

En 1960, le projet Ozma, qui etait une 
tentative pour examiner les signaux 
radioelectriques en provenance de 
Tau Ceti, etoile de la constellation de 
Cetus (la baleine), a l'aide d'un 
radiotelescope de 25,5 metres installe 
en Virginie occidentale, n'a eu pour 
resultat qu'un silence creux. Le projet 
a pris fin l'annee suivante. En 1971, 
on ameliorait le radiotelescope de 
300 metres d' Arecibo (Porto Rico) et 
le dotait d'un reflecteur et d'un 
nouvel emetteur d'une capacite d'un 
demi million de watts. Il envoya un 
message en direction de l' amas 
globulaire d'etoiles, communement 
appele Messier 13, clans la constella
tion d'Hercule. Drake decrit la 
transmission comme suit : « Les 
spectateurs regardaient !'immense 
emetteur qui miroitait sous le soleil 
tropical; nombreux etaient ceux qui 
sentaient que ce gemissement sinistre 
avait quelque chose de particulier : 
c' etait le son du premier message 
transmis aux etoiles. » Il lui faudra 
25 000 ans pour atteindre sa destina
tion. Le « langage » employe clans ce 
cas n'etait qu'une serie de O et de 1, le 
code binaire des ordinateurs. Mais 
comme tout autre code, il ne devient 
significatif que lorsqu'il est bien 
interprete. 
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Cette experience donna lieu a des 
protestations emanant de nul autre 
que Sir Martin Ryle, laureat d'un prix 
Nobel et membre de la Societe royale 
d'astronomie du Royaume-Uni. 
« Pour autant que nous le sachions », 
ecrivit-il, « il peut etre tres dangereux 
de reveler notre existence et nos 
coordonnees aux habitants de la 
galaxie. Ces creatures peuvent etre 
malveillantes ou affamees; une fois 
au courant de notre existence, elles 
pourraient fort bien venir nous 
attaquer, voire nous devorer. »Ila 
fortement recommande qu' aucun 
autre message de la sorte soit envoye, 
et a demande a l'Union astronomique 
intemationale de condamner 
pareilles initiatives. 

Il est peu probable que ces 
remontrances nuisent veritablement 
aux efforts pour etablir le contact avec 
nos voisins galactiques. Il semble que 
le besoin d' echanger soit inherent a la 

Le 20• anniversaire 
de la Commission B.B. 
Comme on le sait par la presse ecrite et 
electronique qui a souligne l' evenement, 
les membres de la Commission 
Laurendeau-Dunton ont celebre leurs 
retrouvailles, 20 ans apres la creation de 
la celebre Commission, clans le cadre du 
collogue sur les communications que le 
Conseil de la vie frarn;aise en Amerique 
organisait l'automne dernier a Quebec 
et qui reunissait 200 Francophones 
issus de tous les points de vie franc;aise 
en Amerique du nord. 

Lnngue et societe vient de consacrer un 
article sur la celebre Commission (N° 11, 
Automne 1983). Il est assez surprenant 
de constater que !'auteur de !'article qui 
avait pourtant sollicite la permission de 
se joindre aux participants du collogue, 
n'ait meme pas cru bon de mentionner 
I' exceptionnelle session que la Commis
sion Laurendeau-Dunton tenait a 
Quebec le 1 er octobre dernier. Dans ces 
circonstances, vous me permettrez de 
rendre hommage aux membres presents 
de la Commission qui ont accepte de 
livrer aux participants du collogue, avec 
la vigueur qu' on leur connait, des 

vie, peu importe les moyens adoptes; 
comme celui de tendre vers !'infinite 
de l'unite plutot que d'accepter 
l'isolement. Le principe s'applique, 
qu' il s' agisse de promouvoir le bilin
guisme dans un pays comme le 
Canada ou de sortir des confins 
d'une planete suspendue au milieu 
d'une quelconque galaxie. 

Que nous le voulions ou non, nous 
transmettons quotidiennement une 
plethore de messages dans des 
centaines de langues au moyen de 
milliers de pastes radio et tele qui 
rayonnent non seulement dans nos 
salons, mais dans tout l'univers. Ilse 
pourrait bien que dans quelques 
milliers d' annees-lumiere un etre se 
branche sur les debats televises de la 
Chambre des communes et conclut 
que, decidement, il n'y a pas de vie 
intelligente sur la planete Terre ! 
(Adapte de I' anglais.) 

temoignages et reflexions qui font com
prendre pourquoi la celebre Commis
sion a marque les destinees de ce pays. 
Le Conseil de la vie frarn;aise en Ameri
que conserve d' ailleurs precieusement 
les rubans de cette session historique. 

Jacques Lalonde 
President du collogue 

sur les communications 
Conseil de la vie franc;aise 

en Amerique 

La reponse de Charles Strong 
Pour retablir /es faits, puis-je remercier M. 
Lalonde pour m'avoir donne /'occasion de 
participer a la session qui s' est tenue a 
Quebec. Une mention a cet effet dans 
l' ebauche de 111011 article sou mis pour 
publication n'a pas passee l'etape de la revi
sion. Du fait meme que j'ai participe a la 
session, j'etais a meme de confirmer la jus
tesse des notes prises /ors de mes longs en
tretiens avec /es Commissaires. 

Une erreur s'est glissee 
[ ... ] Se referant a ma critique de la Loi 
sur /es langues officiel/es, Charles Strong a 
commis une grave erreur en faisant 
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mention de l'article 28 au lieu de !'article 
38 de cette loi clans les versions anglaise 
et frarn;aise de !'article intitule « Vingt ans 
apres, neuf commissaires font un tour 
d'horizon », paraissant clans le numero 
11, Automne 1983, de Lnngue et societe. Le 
sujet demande a etre corrige. 

Jaros/av Rudnyckyj 
President 

Association de la langue 
ukrainienne 

Note de la redaction: Veritablement, Charles 
Strong desirait mentionner l' article 38 sur /es 
droits et privileges afferents aux mitres 
langues que /es langues officiel/es. Nous nous 
excusons de cette imprecision qui a echappee 
au comite de redaction et sommes heureux de 
reproduire ci-dessous la phrase de la page 7, 
avec la correction. 

« [ ... ] Il regrette que l' article 38 de la Loi 
sur /es langues officiel/es et les articles 22 et 
27 de la Charte canadienne des droits et 
libertes, ne soient que des dispositions« 
anti-linguicides » - appuyant l' expres
sion culturelle, mais n' allant pas jusqu' a 
garantir un statut officiel aux langues 
autres que le franc;ais et l'anglais. » 


